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LA POSTE SIÈGE SOCIAL
DRH GROUPE

INSTRUCTION DE POLITIQUE 

DISCIPLINE
À	l’attention	des	directrices	et	des	directeurs	

de	Branche	et	de	NOD
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L’exigence d’intégrité est au cœur des 
valeurs de La Poste et fonde son capital 
de confiance. Afin de permettre le bon 
fonctionnement de l’entreprise et de 
garantir son image et sa réputation, un 
ensemble de règles doit être respecté 
par chacun. C’est dans ce cadre que 
s’inscrit la discipline à La Poste.

La	prise	de	sanction	pour	des	fautes	commises	par	un	agent,	
fonctionnaire	ou	salarié,	dans	l’exercice	de	ses	fonctions,	vise	à	
protéger	l’entreprise,	son	personnel	et	ses	clients.	Elle	doit	être	
proportionnée	à	la	faute	commise.

L’exercice	de	l’action	disciplinaire	doit	aussi	dissuader	pour	prévenir	
la	récidive	et	avoir	ainsi	un	impact	pédagogique.	Cette	approche	
laisse	à	l’agent	la	possibilité	de	ne	pas	réitérer	ses	actes	ou	ses	
comportements	fautifs.	C’est	pourquoi,	le	constat	de	fautes	répétées,	
voire	de	plus	en	plus	graves,	conduira	à	des	mesures	disciplinaires	
progressives,	c’est-à-dire	à	des	mesures	dont	le	degré	de	sévérité	
augmentera	avec	le	nombre	et	l’importance	des	manquements	
constatés.

Dans	tous	les	cas,	il	s’agit	de	prendre	une	sanction	dont	le	niveau	est	
proportionné	aux	faits,	de	manière	à	la	rendre	compréhensible	par	
l’agent	;	il	ne	saurait	y	avoir	de	«	bonne	sanction	»	sans	pédagogie	
de	celle-ci.

Dans	cet	esprit,	la	DRH	Groupe	met	en	place	une	politique	discipline	
visant	à	une	harmonisation	dans	l’ensemble	des	Branches	et	à	la	
prise	de	décisions	équitables,	proportionnées	et	toujours	basées	
sur	les	éléments	factuels	dont	la	matérialité	et	l’imputabilité	ne	
souffrent	pas	de	contestation.
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Une	orientation	a	été	prise	en	faveur	d’une	approche	identique	
Fonctionnaire/Salarié.	Elle	consiste	en	particulier	en	la	suppression	de	la	
demande	d’explications	écrites	ayant	comme	supports	les	imprimés	169	
et	532,	remplacée	par	un	échange	oral	entre	l’agent	et	un	manager	ou	
des	enquêteurs.	Cet	échange	est	matérialisé	sous	la	forme	d’un	recueil	
d’informations.	Puis,	si	les	faits	justifient	l’ouverture	d’une	procédure	
disciplinaire,	le	recueil	d’informations	devient	alors	un	élément	du	dossier	
disciplinaire.	(Fiche n°1)

Et	dans	un	souci	d’harmonisation	entre	les	Branches,	dès	qu’un	dossier	
disciplinaire	concernant	un	fonctionnaire	est	susceptible	de	se	traduire	par	
une	proposition	de	sanction	du	4ème	groupe	(Révocation	ou	Mise	à	la	retraite	
d’office)	et	d’être	examiné	par	une	Commission	Administrative	Paritaire	
(CAP)	nationale	réunie	en	formation	de	Conseil	Central	de	Discipline,	il	
convient	que	le	Niveau	Opérationnel	Déconcentré	(NOD)	concerné	recueille	
l’avis	de	la	DRH	de	Branche	et	du	pôle	Service	des	Instances	Règlementaires	
Nationales	(SIRN)	de	la	DRH	Groupe	avant	d’inviter	l’agent	à	consulter	son	
dossier.	(Fiche n°2)

Par	ailleurs,	lorsque	des	agents,	tant	fonctionnaires	que	salariés,	exerçant	
un	mandat	de	représentation	du	personnel	ou	«	permanents	syndicaux	»	
font	l’objet	d’une	affaire	disciplinaire,	leur	dossier	sera	obligatoirement	
soumis	pour	analyse	et	avis	à	la	DRH	Groupe	via	la	DRH	de	la	Branche	
concernée,	quel	que	soit	le	niveau	de	sanction	envisagé.	(Fiche n°3)

Enfin,	les	recours	des	fonctionnaires	devant	la	commission	de	recours		
du	Conseil	Supérieur	de	la	Fonction	Publique	de	l’État	(CSFPE),	contre		
les	décisions	prises	après	avis	d’un	conseil	de	discipline	(local	ou	central),	
doivent	également	faire	l’objet	d’une	concertation	entre	la	DRH	Groupe	et	les	
DRH	de	Branche.	(Fiche n°4)
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CLIQUER POUR ACCÉDER AU RECUEIL 
DES GRIEFS ET DES SANCTIONS



FICHE N°1  
La procédure pré-disciplinaire :  
Conséquences de la suppression des demandes 
d’explications écrites (Imprimés 169 et 532)

L’exigence	d’intégrité	est	au	cœur	des	activités	de	La	Poste	et	fonde	son	capital	
de	confiance.	Il	y	a	faute	chaque	fois	que	le	comportement	d’un	agent	entrave	
le	bon	fonctionnement	du	service,	porte	atteinte	au	patrimoine	de	La	Poste	
ou	de	ses	clients	et	nuit	à	l’image	ou	à	la	réputation	de	l’entreprise.	D’autres	
comportements	fautifs	relèvent	d’un	manquement	au	respect	d’autrui,	qu’il	
s’agisse	de	clients	ou	de	postiers.

Il	peut	s’agir	d’une	faute	professionnelle	constitutive	d’atteinte	à	la	probité	
(détournement	de	fonds,	malversations	financières	et/ou	comptables,	non-	
respect	des	articles	19	ou	19	bis	du	règlement	intérieur,	détournement	et	
spoliation	de	correspondances,	vol	ou	usage	non	autorisé	de	matériels	de	
La	Poste…)	ou	comportementale	(mauvais	service,	retards,	absences	non	
justifiées,	incorrections,	violences,	insultes,	harcèlement	moral	ou	sexuel,	
agissements	sexistes,	atteintes	aux	mœurs	sur	le	lieu	de	travail,	état	d’ébriété	
en	service…),	voire	extra-professionnelle	(faits	sanctionnés	pénalement	de	façon	
définitive	;	ne	concerne	que	les	fonctionnaires).

Pour	établir	la	matérialité	des	faits	retenus	à	l’encontre	de	l’agent	présumé	fautif,	
une	enquête	est	très	souvent	nécessaire	afin	de	recueillir	les	preuves	matérielles,	
de	qualifier	le	degré	de	gravité	de	la	faute,	son	unicité	ou	au	contraire	sa	
répétition,	l’évaluation	du	préjudice	subi	par	La	Poste	ou	par	les	clients,	l’atteinte	
à	l’image	de	l’entreprise,	…	L’enquête	est	confiée	aux	services	de	sûreté	ou	
d’enquêtes	compétents.	Dans	le	cas	de	fautes	à	caractère	comportemental,	elle	
est	généralement	menée	par	les	responsables	RH.

Le	rapport	d’enquête	est	un	élément	clé	du	dossier	disciplinaire.	S’il	est	
incomplet	ou	insuffisamment	étayé,	il	ne	permet	pas	de	disposer	d’une	juste	
analyse	du	dossier	puis	de	prendre	une	décision	équitable.
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Au	cours	de	l’enquête,	les	agents	sont	amenés	à	fournir	leurs	explications	sur	
les	faits	reprochés.	Initialement,	leurs	explications	étaient	recueillies	par	écrit	
sur	les	imprimés	169	et	532.	Cependant,	à	la	suite	de	deux	arrêts	de	la	Cour	de	
Cassation	relatifs	à	la	procédure	disciplinaire	des	salariés	de	La	Poste,	il	a	été	
décidé,	dans	un	souci	d’harmonisation	des	règles,	de	supprimer	les	demandes	
d’explications	écrites	tant	pour	les	salariés	que	pour	les	fonctionnaires.

Des	groupes	de	travail	comprenant	des	représentants	des	DRH	de	Branche	et	
du	Transverse,	de	la	Direction	Juridique	et	de	la	Conformité	du	Groupe	ainsi	
que	de	la	DRH	Groupe	se	sont	réunis	afin	d’arrêter	les	nouvelles	règles.	Ils	ont	
acté	que	durant	cette	phase	pré-disciplinaire	les	principes	suivants	doivent	être	
respectés	:	

>> 	L’usage	des	imprimés	169	et	532	de	demandes	d’explications	est	
abandonné.

>> 	Les	différentes	parties	(fautif	présumé,	collègues,	responsables,	voire	
clients…),	sont	invitées	à	un	échange	mené	par	des	enquêteurs	(*)	ou	
des	managers	afin	de	recueillir	leurs	explications	à	partir	des	éléments	
matériels	de	preuve.

>> 	Les	enquêteurs	ou	les	managers	prennent	note	des	réponses	et	des		
explications	apportées	au	cours	de	l’entretien.	

>> 	En	fin	d’entretien,	il	est	procédé	à	une	lecture	des	notes	prises.

>> 	Ces	notes	appelées	«	Recueil	d’informations	»	sont	signées	uniquement	
par	les	rédacteurs.	Si	aucune	suite	n’est	donnée,	le	recueil	d’informations	
est	détruit.	Si	des	faits	fautifs	sont	établis,	une	enquête	disciplinaire	est	
alors	ouverte	et	le	recueil	d’informations	devient	l’un	des	éléments	du	
dossier	disciplinaire.

CLIQUER POUR ACCÉDER À LA CHARTE 
BRANCHE « SERVICES-COURRIER-COLIS »

CLIQUER POUR ACCÉDER À LA CHARTE 
BRANCHE « RÉSEAU »

*	Les	enquêteurs	interviennent	dans	le	respect	de	la	méthodologie	décrite	dans	une	«	charte	de	
déontologie	des	enquêteurs	»	qui	définit	les	droits	et	devoirs	des	enquêteurs	et	qui	rappelle	qu’ils	
agissent	dans	le	strict	respect	des	lois	et	règlements	ainsi	que	des	règles	internes	à	l’entreprise.	
(voir lien pour accéder aux 2 chartes).
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1  Nouvelle procédure disciplinaire  
pour les salariés

La	suppression	des	demandes	d’explications	écrites	pour	les	salariés	requiert	de	
la	part	du	manager	de	vérifier	que	la	matérialité	des	faits	est	suffisamment	établie.

Si la matérialité des faits est établie de façon immédiate :
Il	n’y	a	aucune	nécessité	d’ouvrir	une	enquête,	le	délégataire	du	pouvoir	
disciplinaire	doit	:

>> 	soit	prononcer	une	sanction	(*)	d’avertissement	ou	de	blâme	pour	les	
fautes	ne	nécessitant	pas	de	convocation	de	la	Commission	Consultative	
Paritaire	(CCP)	;

>> 	soit	convoquer	le	salarié	à	l’entretien	préalable	s’il	est	envisagé	une	
sanction	nécessitant	la	convocation	de	la	CCP,	à	savoir	un	blâme	avec	
inscription	au	dossier,	une	mise	à	pied	disciplinaire	ou	un	licenciement.	
La	convocation	à	la	CCP	comporte	l’invitation	à	la	consultation	du	dossier	
disciplinaire	et	du	dossier	de	personnel.

 Si une enquête s’impose en raison de faits complexes :

>> 	Les	entretiens	de	recueil	d’informations	des	parties	concernées	(fautif	
présumé,	collègues,	responsables,	voire	clients…)	sont	conduits	oralement.	
	Les	représentants	de	l’entreprise	(enquêteurs,	ou	responsables	RH	
ou	managers)	consignent	les	réponses	et	explications	apportées,	sous	
forme	d’un	recueil	d’informations	qui	est	lu	en	fin	d’entretien	aux	
personnes	reçues.	À	l’issue	de	la	lecture,	ils	notent	les	éventuelles	
remarques	formulées.	Le	recueil	d’informations	est	alors	signé	
uniquement	par	les	enquêteurs,	ou	par	les	responsables	RH	ou	les	
managers.

>> 	Si	la	matérialité	de	la	faute	est	établie,	le	recueil	d’informations	est	joint	
au	rapport	d’enquête	dont	il	constitue	une	des	annexes.

>> 	Ensuite,	si	la	sanction	envisagée	est	autre	que	l’avertissement	ou	le	
blâme,	il	convient	de	convoquer	le	salarié	à	l’entretien	préalable	puis	
devant	la	CCP	compétente.	La	convocation	à	la	CCP	comporte	l’invitation	
à	la	consultation	du	dossier	disciplinaire	et	du	dossier	de	personnel.

*	Rappel	de	l’échelle	des	sanctions	applicables	aux	salariés	(article	73	de	la	Convention	
Commune	/	annexe	1	du	Règlement	Intérieur	de	La	Poste)	:	

 > l’avertissement	;
 > le	blâme	;	
 > le	blâme	avec	inscription	au	dossier	;	
 > 	la	mise	à	pied	avec	privation	de	tout	ou	partie	du	salaire	pour	une	durée	d’une	semaine	au	

moins	et	de	trois	mois	au	plus	;	
 > le	licenciement	avec	ou	sans	préavis	et	avec	ou	sans	indemnité.
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2  Nouvelle procédure disciplinaire  
pour les fonctionnaires

Pour	les	fonctionnaires,	il	est	à	préciser	que	la	nouvelle	procédure	s’applique	
à	toutes	les	sanctions	(*)	y	compris	à	celles	du	1er	groupe,	l’avertissement	et	le	
blâme,	sanctions	qui	ne	sont	pas	soumises	à	l’examen	d’un	Conseil	de	Discipline.	
En	effet,	l’article	25	du	Règlement	Intérieur	de	La	Poste	dispose	qu’«	aucune 
sanction disciplinaire ne peut être infligée à un fonctionnaire sans que l’intéressé ait 
été au préalable invité à être entendu et à prendre connaissance de son dossier	».

Un	écrit	formalisera	pour	des	raisons	probatoires,	l’accomplissement	par	
La	Poste	de	cette	obligation	procédurale.

En	conséquence,	la	procédure	doit	tenir	compte	des	particularités	propres	aux	
sanctions	du	1er	groupe,	d’une	part,	et	aux	sanctions	des	2ème,	3ème	et	4ème	groupes	
d’autre	part.	

Sanctions du 1er groupe :

>> 	Il	faut	prouver	que	le	fonctionnaire	a	été	invité	à	s’expliquer.	Cette	preuve	
s’opère	par	une	convocation.

>> 	S’il	se	rend	à	cette	convocation,	une	synthèse	de	l’entretien	est	rédigée	;	
s’il	ne	s’y	rend	pas,	un	PV	de	carence	est	établi.	Dans	un	cas	comme	dans	
l’autre,	le	document	concerné	est	versé	au	dossier	disciplinaire.

*	Rappel	de	l’échelle	des	sanctions	applicables	aux	fonctionnaires	(article	66	de	la	loi	84-16	du	
11	janvier	1984	/	annexe	1	du	Règlement	Intérieur	de	La	Poste)	:

 > Premier	groupe	:	
	− l’avertissement	;	
	− le	blâme.

 > Deuxième	groupe	:	
	− la	radiation	du	tableau	d’avancement	;
	− l’abaissement	d’échelon	;
	− l’exclusion	temporaire	de	fonctions	pour	une	durée	maximale	de	quinze	jours	;
	− le	déplacement	d’office.

 > Troisième	groupe	:
	− la	rétrogradation	;
	− l’exclusion	temporaire	de	fonctions	pour	une	durée	de	trois	mois	à	deux	ans.

 > Quatrième	groupe	:
	− la	mise	à	la	retraite	d’office	;
	− la	révocation.
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>> 	Le	fonctionnaire	est	invité	à	consulter	son	dossier	disciplinaire	et	son	
dossier	de	personnel.	S’il	fait	usage	de	ce	droit,	un	PV	de	consultation	est	
établi	;	à	défaut,	un	PV	de	carence	est	rédigé.

>> 	Il	est	alors	pris	une	décision	motivée	d’avertissement	ou	de	blâme,	
notifiée	au	fonctionnaire	avec	mention	des	voies	de	recours.

Sanctions des 2ème, 3ème et 4ème groupes :

>> 	L’enquête	interne,	dont	le	rapport	intègre	le	recueil	d’informations	
résultant	des	entretiens,	matérialise	le	fait	que	le	fonctionnaire	a	été	
préalablement	entendu.	Elle	est	conduite	selon	la	même	procédure	que	
pour	les	salariés.

>> 	À	l’issue	de	cette	phase,	le	fonctionnaire	est	invité	à	consulter	son	
dossier	disciplinaire	et	son	dossier	de	personnel.	Lors	de	sa	convocation	
devant	le	conseil	de	discipline,	cette	consultation	lui	sera	de	nouveau	
proposée.

>> 	Cas	particuliers	:	
Pour	des	faits	comportementaux,	l’enquête	interne	est	généralement	
diligentée	par	les	responsables	RH.	En	cas	de	faits	extra-professionnels,	
pour	lesquels	le	jugement	pénal	définitif	est	la	pièce	maîtresse	du	
dossier	disciplinaire,	aucun	entretien	ne	sera	effectué	par	un	service	
d’enquêtes	interne	ou	par	la	ligne	hiérarchique.	Le	respect	du	
contradictoire,	tel	que	défini	dans	l’article	25	du	Règlement	Intérieur	de	
La	Poste,	est	assuré	dans	ce	cas	par	l’invitation	de	l’agent	à	consulter	
son	dossier	et	à	se	présenter	ou	se	faire	représenter	en	conseil	de	
discipline.
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FICHE N°2  
Les évolutions de la procédure disciplinaire : 
Traitement des dossiers de fonctionnaires,  
examinés devant le Conseil Central de Discipline

Les	dossiers	concernés	par	cette	fiche	sont	ceux	pour	lesquels	une	sanction	
du	4ème	groupe	-	Révocation	ou	Mise	à	la	retraite	d’office	-	est	proposée	par	le	
directeur	du	NOD.	Ces	dossiers	disciplinaires	parviennent	au	SIRN	(Service	des	
Instances	Réglementaires	Nationales	de	la	DRH	Groupe)	via	la	DRH	de	la	Branche	
concernée.

Il	s’agit,	en	amont	de	la	constitution	du	dossier,	d’analyser	la	matérialité	des	faits	
à	travers	le	rapport	d’enquête	émis	par	le	service	ad	hoc,	en	recueillant	l’avis	des	
différents	services	concernés.

Ainsi,	avant	la	première	consultation	du	dossier	par	l’agent	au	niveau	du	NOD,	la	
procédure	suivante	sera	mise	en	œuvre	:

>> 	Les	DRH	de	NOD	envoient	pour	avis	le	rapport	d’enquête	à	la	DRH	de	
Branche.

>> 	Cette	dernière,	après	analyse,	saisit	le	SIRN	pour	avis.

>> 	Ces	échanges	sont	formalisés	au	moyen	d’une	fiche	navette	«	RAPPORT	
D’ENQUÊTE	»,	jointe	ci-après,	et	aboutissent	à	l’une	des	conclusions	
suivantes	:

	> 	ENQUÊTE	POUVANT	SOUTENIR	EN	L’ÉTAT	UNE	PROPOSITION		
DU	4ÈME	GROUPE	:	La	constitution	et	l’analyse	du	dossier	se	
poursuivent,	l’agent	peut	alors	être	convié	à	consulter	son	dossier.

	> 	ENQUÊTE	À	APPROFONDIR	:	En	raison	d’une	matérialité	des	faits	
insuffisamment	établie,	un	complément	d’enquête	doit	être	demandé	
au	Service	d’Enquêtes	concerné.	L’enrôlement	du	dossier	à	l’ordre	
du	jour	d’une	séance	du	CCD	est	subordonné	à	l’obtention	de	ce	
complément	par	le	SIRN	via	la	DRH	de	Branche.

	> 	ENQUÊTE	NE	POUVANT	SOUTENIR	UNE	PROPOSITION	DU	4ÈME	

GROUPE	:	Le	dossier	fait	retour	au	NOD	pour	un	passage	en	conseil	
local	de	discipline.

CLIQUER POUR OUVRIR LA FICHE NAVETTE 
« RAPPORT D’ENQUÊTE »
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FICHE N°3  
Les évolutions de la procédure disciplinaire : 
Examen des dossiers des agents exerçant un mandat 
de représentation du personnel ou des permanents 
syndicaux qui font l’objet d’une procédure 
disciplinaire

>> 	Dès	la	survenance	des	faits,	la	DRH	de	Branche	est	avertie	sans	délai	de	
façon	à	pouvoir	apprécier	si	les	faits,	dans	leur	contexte,	justifient	ou	non	
l’engagement	de	poursuites	disciplinaires,	et	ce,	quelle	que	soit	la	nature	
des	agissements	fautifs.	Elle	alerte	concomitamment	le	SIRN	de	la	DRH	
Groupe.

>> 	Il	s’agira	également	de	déterminer,	dans	le	cas	d’un	agent	salarié	
bénéficiant	de	la	protection	spéciale	(représentant	du	personnel	dans	
une	CCP,	un	Comité	Technique	(CT)	ou	un	Comité	d’Hygiène,	de	Sécurité	
et	des	Conditions	de	Travail	(CHSCT)…),	s’il	convient	ou	non	de	procéder	
à	une	mise	à	pied	conservatoire	(faute	grave	ou	lourde)	car,	en	pareil	cas,	
l’entretien	préalable	et	la	consultation	de	la	CCP	doivent	avoir	lieu	dans	
un	délai	de	10	jours	à	compter	de	la	notification	de	cette	mise	à	pied	
conservatoire.

>> 	En	cas	d’engagement	de	la	procédure	disciplinaire,	le	dossier	doit,	dès	le	
début,	faire	l’objet	d’un	échange	avec	le	SIRN,	qu’il	s’agisse	d’un	dossier	
relevant	d’un	conseil	local	ou	du	conseil	central	de	discipline,	que	l’agent	
soit	fonctionnaire	ou	salarié.

>> 	Les	échanges,	formalisés	au	moyen	d’une	fiche	navette	«	MANDAT	
DE	REPRÉSENTATION	DU	PERSONNEL	»	jointe	ci-après,	permettront	
de	faire	le	point	sur	l’adéquation	des	griefs	avec	le	niveau	de	sanction	
envisagé	/	le	contexte	/	les	suites	prévisibles.

CLIQUER POUR OUVRIR LA FICHE NAVETTE 
« MANDAT DE REPRÉSENTATION DU PERSONNEL »



FICHE N°4  
Les évolutions de la procédure disciplinaire : 
Traitement des recours devant la commission de 
recours du Conseil Supérieur de la Fonction Publique 
de l’État (CSFPE)

La	commission	de	recours	du	CSFPE	est,	pour	les	fonctionnaires,	l’organe	
supérieur	de	recours	en	matière	disciplinaire	(Article	10	du	décret	84-961	
du	25	octobre	1984	modifié	relatif	à	la	procédure	disciplinaire	concernant	les	
fonctionnaires	de	l’État).	Elle	est	composée	paritairement	de	12	représentants	de	
différentes	administrations	et	de	12	représentants	des	organisations	syndicales,	
réunis	en	formation	spécialisée	avec	voix	prépondérante	du	Président,	membre	
du	Conseil	d’État,	en	cas	de	partage	égal	des	voix.	Elle	émet	des	avis	de	maintien	
de	la	sanction	ou	des	recommandations	de	substitution	d’une	sanction	d’un	
niveau	inférieur	voire	aucune	sanction.

À	La	Poste,	le	SIRN	est	l’interlocuteur	unique	du	CSFPE,	via	la	Direction	Générale	
des	Entreprises	(DGE),	organisme	de	tutelle	de	La	Poste,	pour	tous	les	dossiers	
faisant	l’objet	d’un	recours,	que	le	dossier	ait	été	examiné	en	conseil	local	ou	en	
conseil	central	de	discipline.

Le	recours	dirigé	contre	la	sanction	prononcée	par	La	Poste	doit	être	exercé	par	
l’agent	dans	un	délai	d’un	mois	à	compter	de	la	notification	de	la	sanction.		
Ce	recours	est	possible	dans	2	cas	:

1.> 	Lorsque	l’autorité	disciplinaire	a	prononcé	une	sanction	de	mise	à	la	
retraite	d’office	ou	de	révocation	alors	que	celle-ci	n’a	pas	été	proposée	
par	le	conseil	de	discipline	à	la	majorité	des	deux	tiers	de	ses	membres	
présents.

2.> 	Lorsque	l’autorité	disciplinaire	a	prononcé	l’abaissement	d’échelon,	
le	déplacement	d’office,	la	rétrogradation	ou	l’exclusion	temporaire	
de	fonctions	pour	une	durée	supérieure	à	huit	jours,	même	assortie	
du	bénéfice	du	sursis,	alors	que	le	conseil	de	discipline	a	proposé	une	
sanction	moins	sévère	ou	qu’aucune	des	propositions	soumises	au	
conseil,	y	compris	celle	consistant	à	ne	pas	prononcer	de	sanction,	n’a	
obtenu	l’accord	de	la	majorité	des	membres	présents.
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La procédure est la suivante :

>> 	Le	secrétariat	de	la	commission	de	recours	du	CSFPE	informe	la	DGE	du	
recours	formé	par	un	fonctionnaire	de	La	Poste.	La	DGE	saisit	le	SIRN.

>> 	Cette	saisine	est	transmise	à	la	DRH	de	Branche	concernée	qui	dispose	d’un	
délai	d’un	mois	pour	transmettre	au	SIRN	son	mémoire	en	observations.

>> 	À	réception	de	ce	mémoire,	le	SIRN	s’assure	que	la	DRH	de	Branche	a	
bien	apporté	des	réponses	à	tous	les	points	soulevés	par	le	requérant	puis	
transmet	l’entier	dossier	constitué	(copie	du	dossier	disciplinaire	et	des	
éléments	du	dossier	de	personnel),	au	secrétariat	de	la	commission	de	
recours	du	CSFPE.

>> 	Le	secrétariat	de	la	commission	communique	alors	au	requérant	le	
mémoire	en	observations	rédigé	par	La	Poste.	L’agent	peut	faire	valoir	des	
observations	complémentaires.

>> 	Dans	cette	hypothèse,	la	DRH	de	Branche	dispose	également	d’un	délai	
d’un	mois	pour	rédiger	un	mémoire	complémentaire	qu’elle	transmettra,	
de	la	même	façon	que	le	mémoire	initial,	au	SIRN	qui	se	chargera,	après	
vérification,	de	le	faire	parvenir	au	secrétariat	de	la	commission.

>> 	Avant	la	tenue	de	la	séance	de	la	commission	de	recours	du	CSFPE,	le	SIRN	
rédige	pour	la	Tutelle	une	fiche	détaillée	qui	expose	les	faits,	le	contexte,	…	et	
la	position	de	La	Poste.	Cette	fiche	est	destinée	au	représentant	de	la	Tutelle	
qui	siège	en	tant	que	représentant	de	l’Administration	et	qui	exposera	la	
position	de	La	Poste.

Les suites de l’avis de la commission de recours du CSFPE :

>> 	Lorsque	la	commission	de	recours	du	CSFPE	émet	un	avis	de	maintien	de	
la	sanction,	l’extrait	des	délibérations	est	classé	pour	ordre	au	dossier	de	
l’agent.

>> 	Lorsque	la	commission	de	recours	du	CSFPE	émet	une	recommandation	de	
substitution	de	la	sanction,	avec	partage	des	voix,	elle	est	transmise	par	le	
SIRN	à	la	DRH	de	Branche	pour	échange	avec	la	DRH	Groupe.

>> 	Lorsque	la	commission	de	recours	du	CSFPE	émet	une	recommandation	de	
substitution	de	la	sanction	formulée	à	la	quasi-unanimité	ou	à	l’unanimité,	
la	Tutelle	adresse	à	la	DRH	Groupe	un	courrier	par	lequel	elle	appelle	
particulièrement	son	attention	sur	l’importance	de	ce	vote	:

	> 	Le	SIRN	transmet	la	recommandation	de	substitution	à	l’autorité	
décisionnaire	et	à	la	DRH	de	Branche	s’il	s’agit	d’un	dossier	local	;	à	la	
DRH	de	Branche	uniquement	s’il	s’agit	d’un	dossier	examiné	en	CCD.

	> 	La	DRH	de	Branche/l’autorité	décisionnaire	communiquent	leur	
positionnement	à	la	DRH	Groupe/SIRN.

	>  Aucune décision ne peut intervenir et aucune sanction ne peut être 
reprise sans avoir recueilli l’avis préalable du SIRN de la DRH Groupe.
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES REGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


Recueil des sanctions prononcées à l'encontre des fonctionnaires et des salariés 


Typologie des fautes 


Faits de service (probité-déontologie/comportement sur le lieu de travail) : 


1 Détournement, conservation de fonds, malversations financières ou comptables page 3 
2 Détournement, spoliation, destruction de courrier ou de colis, infractions relatives aux correspondances page 7 
3 Vol ou utilisation abusive du matériel de La Poste, non-respect des dispositions des art. 10, 11 ou 12 du règlement intérieur page 9 
4 Vol au préjudice d'œuvres sociales, de collègues ou de clients sur la tournée page 10 
5 Concurrence déloyale, détournement de clientèle, non-respect des dispositions des art.19 ou 19 bis et de l’annexe 3 


(précédemment 4) du RI page 11 
6 Incorrections, violences, insultes page 13 
7 Harcèlement moral ou sexuel, agissements sexistes ou atteintes aux mœurs sur le lieu de travail page 15 
8 Ebriété en service, non-respect des dispositions de l'art. 32 du règlement intérieur page 16 
9 Abandon de poste définitif, absence injustifiée prolongée sans reprise de service 


Absences répétées, retards à la prise de service page 17 
10 Mauvais service, carences dans les fonctions et autres fautes professionnelles page 18 
11 Divers page 26 


12  Faits extra professionnels (fonctionnaires uniquement / ne concerne pas les salariés) : page 28 
Condamnations pénales pour délits contraires à la probité 
Condamnations pénales pour atteintes aux mœurs 
Condamnations pénales pour actes de violence 
Condamnations pénales pour infractions à la législation sur les stupéfiants 
Condamnations pénales pour ivresse 
Divers 
Activité privée rémunérée, cumul d’activités non autorisé 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


ES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S
08/01/2018 


1 - DÉTOURNEMENT, CONSERVATION DE FONDS, MALVERSATIONS FINANCIÈRES OU COMPTABLES


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Réalisation répétée d’opérations financières pour lesquelles il n’est pas habilité par La Banque Postale en sa qualité de 
Directeur d’Etablissement. 
Réalisation de multiples opérations financières hors de la présence de clients avec apposition de fausses signatures sur 
les documents afférents aux dites opérations. 
Mise à profit de son positionnement hiérarchique pour utiliser à leur insu les moyens d’authentification des deux 
conseillères bancaires et pour leur faire saisir ou valider des contrats ou opérations réalisés par lui. 
Carences et manquements dans la gestion et le suivi des dossiers clients (DOREC) du bureau dont il avait la charge. 
Un rapport complémentaire a montré que ce Directeur d’Etablissement a également établi à son nom 4 chèques d’un 
montant global de 115 300 €, tirés sur le CCP d’une cliente après lui avoir fait clôturer un contrat d’assurance-vie. 


CS 
Directeur 
d’établissement 


Révocation 


Détournement de fonds par retraits frauduleux sur les comptes d’une cliente âgée hors de la présence de celle-ci. 
Apposition de fausses signatures sur les pièces comptables afférentes à ces opérations. 
Non-respect des dispositions des articles 16, 19 et de l’annexe 4 du Règlement Intérieur en vigueur à La Poste. 
(préjudice 8 020 €) 


ATGS 
Guichetier référent 
Responsable de bureau 
de poste 


Révocation 


Détournement de fonds sur les comptes d’un client de La Banque Postale au moyen de retraits frauduleux pour un 
montant de 59 580 €. 
Apposition de fausses signatures sur les documents comptables afférents à ces retraits et mention de justificatif d’identité 
ne correspondant pas à celui du client. 
Détournement d’espèces remises par des clients en règlement de produits ou services courrier/colis pour un montant a 
minima de 2 277 €. 
Manquements déontologiques en enregistrant lui-même ses propres opérations. 
Contravention aux dispositions des articles 16, 19 et 19 bis du règlement intérieur en vigueur à La Poste. 
Attitude mensongère en cours d’enquête. 
(préjudice 61 857 €) 


ATG2 
Guichetier confirmé 


Révocation 


Détournement de fonds sur les comptes de plusieurs clients de La Banque Postale et dans sa sous caisse. 
Graves manquements professionnels ayant facilité des retraits frauduleux sur les comptes de clients de La Banque
Postale. 
Non-respect des dispositions des articles 16, 19 et 19 bis du Règlement Intérieur en vigueur à La Poste. 
(préjudice 8130 €) 


ATGS 
Gestionnaire clientèle 
PRO 


Révocation 


Mise à profit de sa fonction de caissier pour commettre des atteintes à la probité matérialisées par : 
- des détournements frauduleux de fonds dans la caisse du bureau,
- la saisie d’écritures comptables fictives pour masquer ses agissements.
Réalisation d’opérations financières personnelles sous son identifiant.
Contravention aux dispositions des articles 16 et 19 ainsi que l’annexe 4 du règlement intérieur de La Poste.  
(préjudice 256 000 €) 


ATGS 
Guichetier référent 
Responsable de bureau 
de poste 


Révocation
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1 - DÉTOURNEMENT, CONSERVATION DE FONDS, MALVERSATIONS FINANCIÈRES OU COMPTABLES


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


Mise à profit de sa fonction de guichetier pour se faire octroyer frauduleusement des bons d’indemnisations au titre de 
Colissimo volontairement retardés ou fictifs. 
Utilisation ou mise en vente d’une partie de ces bons d’indemnisation Colissimo obtenus frauduleusement dans le but 
d’en retirer un bénéfice personnel. 
Revente sur internet de bons d'indemnisation Colissimo obtenus frauduleusement. 
Contravention aux dispositions de l’article 16 du Règlement Intérieur en vigueur à La Poste. 
Atteinte à l’image de La Poste. 
(165 indemnisations accordées suite à réclamation pour un total de 4 540 €) 


ATGS 
Guichetier référent Révocation 


Mise à profit de ses fonctions de guichetière confirmée pour ne pas acquitter tout ou partie de la taxe d’affranchissement 
due pour des colis envoyés à titre personnel. 
Réalisation de ces opérations frauduleuses sous l’identifiant de collègues. 
Contravention aux dispositions de l’article 16 du RI. 
Déclarations mensongères en cours d’enquête. 
(préjudice 1 374 €) 


ATG2 
Guichetier confirmé Révocation 


Utilisation à des fins personnelles du compte courant détenu par sa belle-mère auprès de La Banque Postale, hors de 
toute procuration régulière et en signant en lieu et place de la cliente sur les pièces comptables. 
Mise à profit de ses fonctions pour enregistrer, sous son identifiant, des opérations au guichet sur ce compte courant 
hors de la présence de la titulaire. 
Non-respect des dispositions de l’article 19 et de l’annexe 4 du règlement intérieur en vigueur à La Poste. 
Production de fausses indications relatives à la situation comptable du bureau dans le but de masquer un déficit de 
caisse. 
Déclarations mensongères répétées en cours d’enquête. 
(préjudice 222 200 €) 


ATG2 
Guichetier confirmé Révocation 


Falsification de la signature du Directeur d'Etablissement sur les états de remboursement des frais de déplacement. 
Comportement non professionnel et inapproprié vis-à-vis de sa hiérarchie et de la clientèle. 


ATG2 
Guichetier confirmé 


ETF 3 mois dont 2 
mois avec sursis 


Mise à profit de sa fonction de guichetier pour se faire octroyer frauduleusement des bons d’indemnisations au titre de 
Colissimo délibérément retardés. 
Utilisation ou mise en vente d’une partie de ces bons d’indemnisation Colissimo obtenus frauduleusement dans le but 
d’en retirer un bénéfice personnel. 
Contravention aux dispositions de l’article 16 du Règlement Intérieur en vigueur à La Poste. 
Atteinte à l’image de La Poste. 
(52 bons d'indemnisations Colissimo, pour un montant de 1 393,90 €, accordés suite à ses réclamations à l'agent qui 
avait mis fin à ses agissements avant la découverte des faits) 


ATGS 
Guichetier référent ETF 2 ans 


Traitement d'opérations bancaires irrégulières qui sont assimilées à des opérations frauduleuses. 
Signature de pièces de production en lieu et place des clients et en inscrivant de fausses pièces d'identité. 
Signature de pièces comptables pour rendre service à une autre cliente mettant en risque LBP. 


CA2 
Conseiller Spécialisé en 
Patrimoine 


ETF 3 mois 


Vol de 1000 € dans le chargeur du DAB avoué à l'occasion d'un contrôle comptable. 
ATG2 
Chargé de clientèle 


ETF 10 mois dont 9 
mois avec sursis 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


1 - DÉTOURNEMENT, CONSERVATION DE FONDS, MALVERSATIONS FINANCIÈRES OU COMPTABLES


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Détournement de fonds au moyen d'affranchissement Colissimo à 0 €. 
(préjudice 13 618 €) 


ACC22 
Chargé de clientèle 


Licenciement pour 
faute grave 


Détournement de fonds par Facteur Guichetier. ACC22 
Facteur Guichetier 


Licenciement pour 
faute grave 


Détournements de fonds sur le compte d'un client âgé, falsification de documents comptables, manquements à la 
déontologie bancaire et non-respect des procédures guichet. 
(préjudice 22 490 €) 


ACC22 
Guichetier confirmé 


Licenciement pour 
faute grave 


Escroquerie sur l'indemnisation de colis assurés au taux R5. 
(préjudice 5 600 €) 


ACC23 
Chargé de clientèle 


Licenciement pour 
faute grave 


Etablissement de faux en écriture lors d’ouvertures de comptes en ayant rédigé au nom d’hébergeurs des attestations de 
domicile de clients. 
Non-respect des procédures bancaires en procédant à des ouvertures en nombre de comptes bancaires à des clients 
par acceptation de pièces non conformes, et de pièces et ou d’informations identiques. 


ACC32 
Conseiller clientèle 


Licenciement pour 
faute grave 


Retraits frauduleux sur les comptes d'épargne de clients de La Banque Postale, 
Falsification des pièces comptables en signant à la place des clients afin de masquer ses agissements. 
(préjudice 5 880 €) 


ACC21 
Guichetier 


Licenciement pour 
faute grave 


Atteintes à la probité constituées par des détournements de sommes versées par des clients lors de l'achat de produits 
courrier et annulations des ventes correspondantes dans le système d'information hors de la présence des clients pour 
masquer ses agissements. 


ACC22 
Guichetier confirmé 


Licenciement pour 
faute simple 


Atteintes à la probité matérialisées par : 
- la falsification de documents d'envois recommandés (Liasse-Lire),
- le détournement de fonds et valeurs fiduciaires (timbres) lors d’opérations d’affranchissement de lettres recommandées.
(préjudice 5 518,31 €)


ACC22 
Guichetier 


Licenciement pour 
faute simple 


Détournement de fonds (récidive) remis par des clients en règlement d'affranchissement de paquets Colissimo, 
Emission d'affranchissements à 0,00 € pour dissimuler ses agissements, 
Non-respect de la réglementation dans le remboursement de 34 détaxes injustifiées affranchies au LISA (libre-service 
affranchissement) et de 26 détaxes correspondant à des vignettes décollées dont 15 oblitérées, 
Atteinte à l'intégrité des objets déposés par les clients en prélevant des vignettes LISA qui y été apposées, 
Non-respect de l'obligation de travailler en multi-vacation, 
Attitude mensongère en cours d'enquête, 
Non-respect de l'article 16 du Règlement Intérieur de La Poste. 


ACC21 
Chargée de clientèle 


Licenciement pour 
faute simple 


Détournements de fonds sur le compte d'une cliente âgée. 
Atteinte à l'image de La Poste. 
Opérations effectuées pour son propre compte. 


ACC31 
Conseiller financier 


Licenciement pour 
faute simple 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


1 - DÉTOURNEMENT, CONSERVATION DE FONDS, MALVERSATIONS FINANCIÈRES OU COMPTABLES


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Saisie de ventes dans le système d’information du bureau sans la signature des clients sur les contrats. 
Manquement aux obligations professionnelles et aux règles des procédures bancaires de façon répétée. 
Non-application des règles sur les opérations à risque avec la clientèle sénior. 
Utilisation partielle de l'application "DRC" (dossier relation client) amenant un défaut de connaissance de la clientèle. 


ACC32 
Conseiller clientèle 


Blâme avec 
inscription au 
dossier 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


2 - DÉTOURNEMENT, SPOLIATION, DESTRUCTION DE COURRIER OU DE COLIS, INFRACTIONS RELATIVES AUX CORRESPONDANCES


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Détournement (récidive) de petits colis internationaux, afin de s’en approprier le contenu. 
Contravention aux dispositions de l’article 16 du règlement intérieur en vigueur à La Poste. 


ATG1 
Facteur d'Equipe Révocation 


Détournement et spoliation de correspondances (lettres suivies, lettres recommandées) dans l’exercice de ses fonctions 
sur une longue période. 
Vol et utilisation à des fins personnelles des valeurs y contenues. 
Contravention aux dispositions de l’article 16 du règlement intérieur en vigueur à La Poste. 
Atteinte à l’image de La Poste auprès de sa clientèle. 


ATG2 
Agent courrier 


Révocation 


Détournement et spoliation, sur une longue période, de correspondances confiées au service postal. 
Vol et utilisation à des fins personnelles des valeurs y contenues. 
Contravention aux dispositions de l’article 16 du règlement intérieur en vigueur à La Poste. 
Condamnation pénale par ordonnance du Tribunal de Grande Instance à 5 mois d’emprisonnement délictuel avec sursis. 
Agissements de nature à jeter le discrédit sur la profession de postier et à porter atteinte à l’image de La Poste auprès de 
la clientèle. 


APN1 
Facteur 


Révocation 


Détournement, rétention et spoliation de colis confiés au service postal.  
Vol des objets et valeurs y contenus, à savoir des produits de téléphonie, ordinateurs, tablettes multimédias, aux fins de 
revente par un tiers. 
Contravention aux dispositions de l’article 16 du règlement intérieur en vigueur à La Poste. 
Agissements susceptibles de faire peser des soupçons sur ses collègues. 
Atteinte à l’image de La Poste tant auprès des clients lésés que du public en général. 


ATG1 
Agent courrier 


Révocation 


Détournement, spoliation et destruction répétées de correspondances. 
Vol des valeurs y contenues aux fins d’utilisation personnelle : chèques restaurant et chèques cadeaux. 
Contravention aux dispositions de l’article 16 du règlement intérieur de La Poste. 
Atteinte à l’image de La Poste auprès des clients lésés. 


CAPRO 
Encadrant courrier 
distribution 


Révocation 


Détournement, spoliation et destruction répétés de colis confiés au service postal. 
Vol des marchandises y contenues aux fins soit de revente à son profit par l’intermédiaire d’un site marchand soit de 
conservation pour son usage personnel. 
Contravention aux dispositions de l’article 16 du règlement intérieur en vigueur à La Poste. 
Atteinte à l’image de La Poste auprès des clients lésés. 


ATG2 
Facteur Qualité Révocation 


Détournement, spoliation et destruction sur une longue période, de correspondances confiées au service postal. 
Utilisation à des fins personnelles des valeurs y contenues et notamment des cartes-cadeaux. 
Contravention aux dispositions de l’article 16 du règlement intérieur en vigueur à La Poste. 
Détournements de fonds sur le CCP d’une cliente âgée, par le biais de retraits non-conformes à la réglementation 
relative aux commissions de facteur. 
Mise à profit de sa fonction pour se faire porter bénéficiaire du contrat d’assurance-vie souscrit par cette même cliente 
connue dans l’exercice de ses fonctions. 
Contravention aux dispositions des articles 19 et 19 bis du règlement intérieur en vigueur à La Poste. 
Agissements de nature à faire porter les soupçons sur ses collègues et à porter atteinte à l’image de La Poste auprès de 
ses clients. 


ATGS 
Facteur Qualité Révocation 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


2 - DÉTOURNEMENT, SPOLIATION, DESTRUCTION DE COURRIER OU DE COLIS, INFRACTIONS RELATIVES AUX CORRESPONDANCES


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Détournement, spoliation, abandon et destruction de correspondances sur une période de plus d'un an. 
Vol des espèces et valeurs y contenues. 
Condamnation pénale à 3 mois d’emprisonnement avec sursis par jugement du Tribunal Correctionnel. 
Contravention aux dispositions de l’article 16 du règlement intérieur en vigueur à La Poste. 
Atteinte à l’image de La Poste auprès de ses clients. 


ATG2 
Facteur de secteur 


Révocation 


Détournement et spoliation de courrier. 
Détournement de fonds au préjudice de clients et de La Poste, signature à la place du client. 
Non-respect des procédures postales. 


APN2 
Facteur 


ETF 12 mois dont 6 
mois avec sursis 


Rétention de courrier sur une longue période. 
Contravention aux dispositions de l’article 16 du règlement intérieur en vigueur à La Poste. 
Atteinte à l’image de La Poste et du facteur. 


APN2 
Facteur 


ETF 2 ans 
Aucune utilisation à des fins 
personnelles. 
Contexte personnel difficile. 


Détournements, spoliations, destructions de courrier - vols des espèces y contenues. ACC21 
Facteur 


Licenciement pour 
faute grave 


Détournement des procédures de distribution à des fins frauduleuses lui ayant permis de s’approprier des colis. 
ACC21 
Facteur d'Equipe 


Licenciement pour 
faute grave 


Détournement d'objets de correspondances, spoliation d'objets de correspondances, destruction d'objets de 
correspondances. 


ACC13 
Agent de production 


Licenciement pour 
faute grave 


Détournement et spoliation d'objets de correspondance et utilisation du contenu de certains. 
ACC13 
Agent de production 


Licenciement pour 
faute grave 


Vol de colis dans le service. ACC22 
Chargée de clientèle 


Licenciement pour 
faute grave 


Rétention de courrier, non-respect des procédures postales, non-respect des règles de distribution des objets 
recommandés, fausses déclarations de distribution d’objets recommandés, rétention d’un objet recommandé déclaré 
distribué, signatures de bordereau de distribution d’objets recommandés à la place de clients, non-respect répété de 
l’article 5 du règlement intérieur de La Poste. 


ACC12 
Facteur 


Licenciement pour 
faute simple 


Tentative de destruction de courrier, départs anticipés du tri général sans autorisation, récidive de refus d'emporter du 
courrier à distribuer, tentative de faire disparaître du courrier, refus répétés de respecter les directives de l’encadrement, 
non-respect de l'art. 5 du règlement intérieur de La Poste, non-respect de l’article 16 du règlement intérieur de La Poste 


ACC12 
Facteur 


Licenciement pour 
faute simple 


Non-respect des procédures en vigueur et des obligations contractuelles, faux en écriture (signature en lieu et place de 
clients) et destructions de courriers. 


ACC12 
Facteur 


Mise à pied 
disciplinaire 3 mois 


Rétention et dissimulation de 58 plis. ACC12 
Facteur 


Mise à pied 
disciplinaire 3 mois 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


3 - VOL OU UTILISATION ABUSIVE DU MATERIEL DE LA POSTE, NON-RESPECT DES DISPOSITIONS DES ART. 10, 11 OU 12 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Détournement de fonds au préjudice de son employeur par utilisation frauduleuse sur une longue période d’une carte de 
carburant de La Poste. 
Inscription sur les bordereaux de l’identité de collègues absents en vue de masquer ses agissements. 
Comportement susceptible de faire peser des soupçons sur lesdits collègues  
Contravention aux dispositions des articles 10 et 11 du règlement intérieur en vigueur à La Poste. 


ATG2 
Technicien Conseil 
Contrôle Client 


Révocation 


Vente à des fins personnelles sur des sites spécialisés dans les collections, de produits non commercialisés, à savoir des 
« Prêt-à-Poster vœux internes ». 
Mise à profit de ses fonctions pour s’approprier des objets postaux revendus à son profit sur un site spécialisé  
Utilisation des enveloppes de service de l’entreprise à des fins personnelles sans acquitter le coût de l’affranchissement 
dû. 
Contravention aux dispositions des articles 10 et 16 du règlement intérieur en vigueur à La Poste. 


CA2 
Responsable clients / 
Esprit de service 


ETF 2 ans 


Vol d'essence en siphonant les réservoirs des camions de La Poste. ATG1 
Conducteur routier 


EFT 2 ans dont 3 
mois avec sursis 


Vol d'un écran d'ordinateur appartenant à l’entreprise. 
Contravention aux dispositions de l’article 11 du règlement intérieur en vigueur à La Poste. 


CA1 
Contrôleur de gestion 


ETF 2 ans dont 6 
mois avec sursis 


A mis sur le compte de son employeur, à plusieurs reprises, des achats personnels comme des livres pour enfant, des 
cartes postales, des coupons de tissus, des BD, des livres pour un montant d’au moins 260 euros. 
S’est absentée pendant son service sans y avoir été autorisée préalablement par son supérieur hiérarchique. 


ACC23 
Gestionnaire clients 
entreprises 


Licenciement pour 
faute simple 


Vol d'un téléphone professionnel facteo + consommations démesurées. ACC12 
Facteur 


Licenciement pour 
faute simple 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


4 - VOL AU PRÉJUDICE D'ŒUVRES SOCIALES, DE COLL ÈGUES OU DE CLIENTS SUR LA TOURNÉE


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Mise à profit de sa fonction de Directeur Administratif et Commercial de la SCA (Société Coopérative Anonyme) 
« COOP » pour : 
- détourner à son profit 2 280 euros en espèces au préjudice de la SCA,
- utiliser la carte bancaire de la SCA pour régler des achats personnels,
- masquer ses agissements en enregistrant des faux en écritures comptables et en émettant des fausses factures.
Attitude mensongère en cours d’enquête.


ATGS 
Détaché 


Révocation 


Vol dans l'exercice de ses fonctions du portable d'un client et destruction de la carte SIM. ATGS 
Guichetier référent 


ETF 3 mois dont 2 
mois avec sursis 


Manquements à la probité et l'honnêteté – a avoué avoir volé un chèque dans le sac d'une collègue. 
ACC12 
Facteur 


Licenciement pour 
faute simple 


Vol d'un téléphone portable chez une entreprise dont il assurait la collecte du courrier. 
Conduite d'un véhicule postal en état d'ébriété. 


ACC12 
Agent courrier 


Licenciement pour 
faute simple 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


5 - CONCURRENCE DÉLOYALE, DÉTOURNEMENT DE CLIENTÈLE, NON-RESPECT DES DISPOSITIONS DES ART.19 OU 19 BIS ET DE L’ANNEXE 3 (PR ÉCÉDEMMENT 4) DU RI


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Acceptation de procurations sur le compte d’un client âgé en violation de l’article 19 bis du règlement intérieur. 
Réalisation d’opérations financières interdites par la réglementation. 
Signature sur des bordereaux de versement en lieu et place de clients physiquement absents du bureau. 
Utilisation des vacations et des codes de collègues pour traiter à leur insu des opérations financières. 
(préjudice 31 675 €) 


ATGS 
Guichetier référent 
Responsable de bureau 
de poste 


Révocation 


Contravention aux dispositions des articles 19, 19 bis ou 20 ou de l’annexe 4 du règlement intérieur de La Poste, pour 
avoir été bénéficiaire, sans lien familial avec la titulaire, de trois contrats d’assurance-vie détenus par une cliente âgée 
connue dans l’exercice de ses fonctions, deux de ces contrats ayant été antérieurement ouverts par lui en sa qualité de 
conseiller financier. 
Contravention à ces mêmes dispositions par acceptation successive d’une procuration sur l’un des comptes courants 
postaux détenue par la cliente sans en aviser sa hiérarchie ou la ligne déontologique, d’une procuration générale 
notariée de la part de cette cliente et d’un legs. 
Opérations douteuses de retraits d’espèces et de paiements par carte effectuées au débit d'un des comptes de la cliente. 
Manquement à l’obligation de désintéressement liée à sa qualité de fonctionnaire. 


CS 
Gestionnaire de site (en 
centre financier) 


Révocation 


Mise à profit de sa fonction de guichetier confirmé pour divulguer à un tiers, pendant plusieurs années, des coordonnées 
bancaires ayant permis la réalisation d’opérations frauduleuses au débit de comptes de clients de La Banque Postale 
pour un montant de 1 180 542 €. 
Contravention aux dispositions des articles 16, 19 et de l’annexe 4 du règlement intérieur en vigueur à La Poste. 


ATG2 
Guichetier confirmé Révocation 


Manquements à la déontologie bancaire dans l’enregistrement de plusieurs virements bancaires. 
Non-respect des procédures bancaires dans l’enregistrement d’un virement frauduleux d’un montant de 350K€ (justificatif 
de compte non décrit, justificatif de l’opération immobilière non décrit, contrôle de la pièce d’identité non effectué via 
l’application GUPI (guide pour le contrôle des pièces d'identité), édition de plusieurs RIP en l’absence du client, 
consultation de compte à plusieurs reprises sans motif professionnel apparent, consultation de la fiche de signature du 
client sans motif professionnel apparent). 
Non-respect des procédures bancaires dans l’enregistrement, pour un autre client, d’un virement occasionnel de 10K€ 
demandé par un tiers non mandataire et hors BGP (Bureau Gestionnaire Privilégié). 
Récidive en matière de non-respect des procédures bancaires. 


ACC32 
Conseiller clientèle 


Licenciement pour 
faute grave 


Non-respect de la réglementation bancaire en matière d'ouverture de comptes et de contrats: 
- en ayant fait signer aux clients des contrats ou des pièces non complétés,
- en ayant conservé les fonds remis par les clients,
- en ayant procédé au versement ultérieur des fonds en dehors de la présence du client,
- en n'ayant pas procédé au contrôle de la signature du client.
Violation des règles de sécurité d'un bureau de Poste en s'introduisant de nuit sur son lieu de travail.
Non-respect de ses horaires de travail.


ACC32 
Conseiller clientèle 


Licenciement pour 
faute grave 


Manquement à la déontologie en ayant bénéficié d'un prêt d'une cliente de La Banque Postale d'un montant de 470 000 
euros, remboursable dans 5 ans et sans intérêt (cliente âgée de 86 ans). 


ACC31 
Conseiller Financier 


Licenciement pour 
faute grave 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


5 - CONCURRENCE DÉLOYALE, DÉTOURNEMENT DE CLIENTÈLE, NON-RESPECT DES DISPOSITIONS DES ART.19 OU 19 BIS ET DE L’ANNEXE 3 (PR ÉCÉDEMMENT 4) DU RI


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Manquements à la déontologie bancaire pour avoir bénéficié de transferts de fonds importants provenant de comptes de 
clients âgés de la Banque Postale. 
Non-respect de la réglementation en matière d'émission de chèques de banque et falsification des données de clients 
pour masquer ses agissements. 


ACC32 
Conseiller clientèle 


Licenciement pour 
faute grave 


Mise à profit de sa fonction pour effectuer des opérations pour son propre compte ou des membres de sa famille et pour 
faire exécuter par des collègues des opérations irrégulières. 
Non-respect de la réglementation en vigueur sur les virements occasionnels débit Compte Epargne. 
Manquements déontologiques professionnels et bancaires matérialisés par des signatures en lieu et place d'une cliente. 


ACC31 
Chef d'établissement 
remplaçant 


Mise à pied 
disciplinaire 1 mois 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


6 - INCORRECTIONS, VIOLENCES, INSULTES 


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Propos et agissements répétés ayant porté dénonciation abusive et fallacieuse à l’encontre de membres de 
l’encadrement et de collègues de la PIC. 
Mobilisation de l’ensemble de la ligne hiérarchique de manière quasi permanente et injustifiée. 
Agissements répétés ayant entrainé une dégradation du climat social au sein de la PIC. 
Atteintes multiples à l’image de La Poste par une importante médiatisation des faits dont il s’est prétendu la victime. 


AEXDA 
Agent de production Révocation 


Comportement inapproprié dans ses fonctions envers plusieurs collaborateurs. 
Manquement au respect d'autrui. 


CS 
Directeur de Secteur 


ETF 2 ans dont 6 
mois avec sursis 


Comportement inapproprié et violent envers une cliente. ATG2 
Guichetier confirmé 


ETF 3 mois dont 2 
avec sursis 


Comportement managérial inadapté envers ses collaborateurs et menaces verbales envers la DR. 
CS 
Directeur 
Communication 


Blâme 


Non-respect des règles de conduites en ayant mordu une collègue. Chargé de clientèle Blâme 


Insubordination, menaces physiques, insultes. ACC12 
Facteur 


Licenciement pour 
faute grave 


Comportement agressif, propos injurieux et irrespectueux à l'égard d'un supérieur. ACC12 
Facteur 


Mise à pied 
disciplinaire de 15 
jours 


Menace de porter atteinte à l'intégrité physique du directeur d'établissement. ACC12 
Facteur 


Mise à pied 
disciplinaire 1 mois 


Propos excessifs incriminant à tort un supérieur hiérarchique ayant conduit à la mise en œuvre du dispositif de 
"prévention et traitement des situations de harcèlement moral" dont les conclusions s'avèrent immotivées. 


ACC22 
Chargée de clientèle 


Mise à pied 
disciplinaire 15 
jours 


Incivilités répétées. ACC12 
Facteur 


Blâme avec 
inscription au 
dossier 


Comportement inadapté au bureau de Poste. 
Comportement irrespectueux envers le Médecin du Travail La Poste. 


ACC21 
Guichetier Blâme 


Injures, propos orduriers, menaces envers un collègue de travail. ACC12 
Facteur 


Blâme 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


6 - INCORRECTIONS, VIOLENCES, INSULTES 


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Insubordination, propos injurieux et irrespectueux à l'encontre de son supérieur. ACC12 
Factrice 


Blâme 


Comportement agressif vis-à-vis de ses collègues de travail et de sa hiérarchie. 
ACC12 
Agent courrier Avertissement 


Comportement irrespectueux envers un supérieur hiérarchique. ACC21 
Agent courrier 


Avertissement 


Propos agressifs à l'égard de l'encadrement. 
ACC12 
Factrice Avertissement 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


7 - HARCÈLEMENT MORAL OU SEXUEL, AGISSEMENTS SEXISTES OU ATTEINTES AUX MŒURS SUR LE LIEU DE TRAVAIL


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Mise à profit de ses fonctions de Directeur d’Etablissement Adjoint pour adopter un comportement déplacé et 
inacceptable envers un agent féminin du bureau placé sous son autorité (récidive). 


CS 
Directeur 
d’établissement adjoint 


Révocation 


Comportement exhibitionniste inacceptable de la part d’un cadre de La Poste vis-à-vis d’une stagiaire dont il était le 
tuteur et vis-à-vis d’une femme de ménage. 
Comportement exhibitionniste au cours d’un rendez-vous clientèle 
Manquement au respect et à la dignité d’autrui. 
Atteinte à l’image de La Poste et de la fonction de conseiller clientèle. 


CA1 
Conseiller clientèle Révocation 


Comportements déplacés et inacceptables, répétés pendant le service et hors du service, matérialisés par des envois 
récurrents de SMS contenant des photographies et propos à caractère sexuel ainsi que par la tenue de propos déplacés 
à caractère sexuel durant le service à l’intention de quatre collègues féminines. 
Publication sur les réseaux sociaux, hors du consentement de deux de ses collègues de travail, d’images de celles-ci 
assorties de propos humiliants et dégradants à leur égard. 


APN2 
Agent courrier Révocation 


Propos à connotation sexuelle déplacés et inappropriés visant des collègues de travail pendant le service (récidive). 
ATG1 
Agent de production Révocation 


Management fautif du fait d’un comportement répété de propos inappropriés et méprisants à l’égard d’un agent, mais 
également à l’égard d’une partie de l’équipe, ayant entraîné une souffrance au travail. 
Comportement fautif en contradiction avec les valeurs et la déontologie de l’entreprise, à savoir notamment l’équité et le 
respect des personnes. 
Comportement d’autant plus grave compte tenu de la position d’encadrant occupée. 


ACC32 
Responsable 
opérationnel production 
colis 


Licenciement pour 
faute grave 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


8 - ÉBRIÉTÉ EN SERVICE, NON-RESPECT DES DISPOSITIONS DE L'ART. 32 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Consommation d’alcool sur le temps de travail (récidive). 
Conduite d’un véhicule La Poste en état d’ébriété (récidive). 
Contravention aux dispositions des articles 32 et 33 du règlement intérieur en vigueur à La Poste. 


APN2 
Facteur 


Révocation 


Consommation d'alcool en service. APN2 
Facteur 


ETF 2 ans dont 1 
an avec sursis 


Consommation d'alcool. 
Abandon de son poste de travail. 
Abandon du vélo sur la voie publique et des plis y contenus. 


ATG1 
Facteur 


ETF 2 ans dont 15 
mois avec sursis 


Introduction et consommation d'alcool dans l'établissement CAPRO 
Guichetier référent 


ETF 8 jours dont 7 
jours avec sursis 


Non-respect de l'article 32 du règlement intérieur relatif à l'interdiction d'être en état d'ébriété ou sous l'emprise de 
substances illicites dans les locaux de service ou pendant le temps de travail 


ACC22 
Chargé de clientèle 


Mise à pied 
disciplinaire 3 mois 


Retard à la prise de service. 
Introduction d’alcool dans l’établissement. 
Consommation d’alcool dans l’établissement. 
Non-respect de l'interdiction de fumer dans la salle de repos. 
Non-respect des consignes de sécurité avec pour conséquence d’avoir laissé 10 000 euros dans une armoire non 
sécurisée de la caisse. 


ACC12 
Agent de production 


Mise à pied 
disciplinaire 15 
jours 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


9 - ABANDON DE POSTE DÉFINITIF, ABSENCE INJUSTIFIÉE PROLONGÉE SANS REPRISE DE SERVICE - ABSENCES RÉPÉTÉES, RETARDS À LA PRISE DE SERVICE


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Absences injustifiées aux rendez-vous du Comité Médical. 
CAPRO 
Encadrant de proximité Avertissement 


Abandon de poste. ACC21 
Guichetier 


Licenciement pour 
faute grave 


Absence irrégulière depuis deux mois. 
ACC21 
Guichetier 


Licenciement pour 
faute grave 


Absence irrégulière prolongée malgré un courrier et deux lettres de mise en demeure. ACC33 
Manager des ventes 


Licenciement pour 
faute grave 


Absences injustifiées à son poste et à la visite médicale de reprise. 
ICS2 
Poste en direction 


Licenciement pour 
faute grave 


Retards répétés en récidive : 
• Absences inopinées retardant l’ouverture du bureau à la clientèle,
• Transmission tardive de justificatifs d’absence.


ACC21 
Guichetier 


Mise à pied 
disciplinaire 1 mois 


Absences irrégulières avec récidive. ACC12 
Facteur 


Blâme 


Départ du bureau sans préparer l'îlot courrier pour ses collègues. 
Défaut de conseil sur la vente d'un produit à un client. 
Non-respect des règles de sécurité en ayant omis de sécuriser des fonds en fin de vacation. 


ACC22 
Chargé de clientèle Blâme 


Non-respect des horaires de prise de service ACC32 
Conseiller clientèle Avertissement 


Retards répétés. 
Non-respect de l'article 6 du RI. 


ACC31 
Conseiller financier 


Avertissement 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


10 - MAUVAIS SERVICE, CARENCES DANS LES FONCTIONS ET AUTRES FAUTES PROFESSIONNELLES 


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Graves carences dans l’exercice de ses fonctions ayant conduit à la rétention de courriers et de leur contenu, notamment 
des tickets restaurant et des timbres-poste. 
Contravention aux dispositions de l’article 16 du règlement intérieur en vigueur à La Poste. 
Atteinte à l’image de La Poste auprès de sa clientèle. 


CAPRO 
Encadrant courrier 


ETF 1 an dont 9 
mois avec sursis 


Faits liés à un mauvais service, 
sans intention de détourner le 
courrier. 


Manquement à la déontologie bancaire matérialisé par la falsification d’un contrat client et par la perception indue de 
commissionnement. 


CAPRO 
Chargé de 
développement clientèle 
en centre financier 


ETF 2 ans dont 3 
mois avec sursis 


Manquement à la déontologie en consultant les comptes d'une de ses connaissances, sans procuration. 
A emporté des documents internes à son domicile. 


CA1 
Guichetier référent ETF 3 mois 


Non-respect des procédures de manipulation d'argent à la caisse ayant entrainé la disparition de 6 billets de 20 €. ATG2 
Guichetier confirmé 


ETF 3 mois dont 2 
mois avec sursis 


S'est fait voler son véhicule et son contenu alors qu'il l'avait laissé sans surveillance et avec les clés sur le contact. 
ATG2 
Facteur d'Equipe 


ETF 3 mois dont 2 
mois avec sursis 


Utilisation du véhicule de service à des fins personnelles. APN2 
Facteur 


ETF 3 mois dont 2 
mois avec sursis 


Négligence ayant entraîné le vol de courrier, non-respect des règles de sécurisation des objets suivis ayant entraîné le 
vol d'une sacoche d'objets suivis, non-respect des procédures de distribution, contrats de réexpédition non respectés, 
courriers non distribués. 


ATG2 
Facteur Qualité Rétrogradation 


Négligence professionnelle ayant conduit au vol d’un véhicule postal. APN1 
Facteur 


ETF 15 jours dont 
15 jours avec sursis  


Non-respect de la procédure de distribution d'un colis. Distribution du colis contre signature directement en BAL (Boîte 
Aux Lettres) avec émargement à la place du client. 


APN1 
Facteur 


Blâme 


Non-respect des procédures et fautes professionnelles en matière d'opérations et de versements d'espèces au guichet, 
Non-respect de la réglementation sur la Lutte contre le Blanchiment des Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-
FT). 


ATG2 
Guichetier confirmé 


ETF 15 jours avec 
sursis total 


Récidive de non-respect de la procédure de distribution de colis en signant à la place du client et dépôt de colis 
directement en boîte aux lettres. 
Distribution de colis à une mauvaise adresse. 
Non-respect d'un ordre de réexpédition. 


APN1 
Facteur ETF 15 jours 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


10 - MAUVAIS SERVICE, CARENCES DANS LES FONCTIONS ET AUTRES FAUTES PROFESSIONNELLES 


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Signature objets signalés à la place de clients. 
Faux en écriture. 
Abandon d'un colis devant BAL (Boîte Aux Lettres). 


APN1 
Facteur ETF 7 jours 


Lettre recommandée perdue + signature à la place du client pour dissimuler l'erreur. 
APN2 
Facteur Blâme 


Non-respect des procédures en matière de restitution des cartes bancaires capturées dans les DAB. ATG2 
Guichetier Confirmé 


Blâme 


Refus de porter le gilet de La Poste malgré les demandes répétées de sa hiérarchie. 
ATG2 
Chargé de clientèle Blâme 


Refus de servir un client. 
Non-respect de l'article 20 du Règlement Intérieur de La Poste. 


ATGS 
Chargé de clientèle 


Blâme 


Rétention de courrier, paquet non distribué et partie sécable de la tournée non emportée. 
Caissette de courrier REFLEX de chronopost non traitée et retrouvée sous la position de travail. 
Mauvaise qualité de service, refus d'emporter l'exhaustivité du courrier, refus de respecter les directives de 
l'encadrement, non-respect des horaires de travail (art. 5 du RI de La Poste). 


APN2 
Facteur 


Blâme 


S'est fait voler sa sacoche avec les objets contenus car l'a laissée sans surveillance. 
APN2 
Facteur Blâme 


Abandon de courrier dans son véhicule. APN2 
Facteur Avertissement 


Faute professionnelle en payant un Western Union annulé. 
ATG2 
Guichetier Confirmé Avertissement 


Faute professionnelle lors de l'émission d'un mandat cash urgent. CA1 
Chargé de clientèle Avertissement 


Manquement professionnel par le non-respect des consignes de sécurité ayant entrainé un préjudice lors d'un 
cambriolage. 


ATGS 
Guichetier référent Avertissement 


Non-respect des procédures : n'a pas signalé la panne de la TPF (Trieuse Petit Format) ce qui a perturbé le service de la 
production et a nui à la qualité de service. 


ATG2 
Pilote de production Avertissement 


Non-respect des procédures de distributions des objets suivis et falsification de signature client. L’objet contre signature 
a été retrouvé devant la cabine avec un statut distribué et une signature de l’agent à la place du client. 


APN2 
Facteur 


Avertissement 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 


10 - MAUVAIS SERVICE, CARENCES DANS LES FONCTIONS ET AUTRES FAUTES PROFESSIONNELLES 


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


08/01/2018 


Perte d'une lettre suivie. 
APN2 
Facteur Avertissement 


Refus de porter le gilet de La Poste dans la salle du public. ATG2 
Guichetier Confirmé Avertissement 


Non-respect de l’article L. 4122-1 du code du travail mettant ainsi en danger la vie d’autrui  
Manquement à l’obligation de sécurité, qui s'impose à tout agent représentant l’employeur, qui a conduit  à un accident 
de la circulation et aurait pu engendrer un accident sur d’autres plateformes colis. 
Non-respect des procédures et obligations professionnelles. 


ACC31 
Chef d'équipe colis 


Licenciement pour 
faute simple 


Non-respect des procédures postales : récidive d'absences non justifiées, récidive de non-respect de l'art. 21 du RI de La 
Poste, récidive de non-respect des règles de distribution des objets recommandés, récidive de non-distribution de 
courrier, non-respect de l’article 5 du règlement intérieur de La Poste. 


ACC12 
Facteur 


Licenciement pour 
faute simple 


Irrégularités, négligence, oublis dans le traitement des demandes et des dossiers clients, 
Manquements dans le suivi clientèle, 
Manquements dans l'application des process bancaires, 
Non-respect des directives de son manager (traitement de la Banque en ligne, non réponse aux mails). 


ACC31 
Conseiller Financier 


Mise à pied 
disciplinaire 2 
semaines 


Non-respect des consignes de sécurité entrainant le vol de 2 sacs de colis. 
ACC12 
Collecteur 


Mise à pied 
disciplinaire 1 
semaine 


Non-respect des procédures de distribution des lettres recommandées. 
Non-respect de l’article 5 du règlement intérieur de La Poste. 
Violence verbale vis-à-vis de clients. 
Violence physique vis-à-vis d’une cliente. 
Non-respect de l’article 4 bis du règlement intérieur de La Poste. 


ACC12 
Facteur 


Mise à pied 
disciplinaire 7 jours 


Non-respect des procédures postales, récidive de non port des EPI (Equipements de Protection Individuelle), accident 
responsable, récidive de non présentation du permis de conduire, contrat de réexpédition de société non respecté, perte 
de 3 « passes » (BALMOD (Boîte Aux Lettres MODdulable, T10 et F10) de la tournée ACD2 (Agent Complémentaire de 
Distribution), récidive de non-respect de l'art. 44 du RI de La Poste, récidive de non-respect de l'art. 5 du RI de La Poste, 
récidive de non-respect de l'art. 10 du RI de La Poste. 


ACC12 
Facteur 


Mise à pied 
disciplinaire 1 mois 


Non-respect du process de distribution des objets suivis. 
Faux en écriture. 
Non-respect du devoir de réserve. 


ACC13 
Facteur 


Mise à pied 
disciplinaire 1 
semaine 


Non-respect répété des procédures de remise des objets spéciaux remis contre signature. 
Absence de recueil de signature lors de la remise d’objets spéciaux ayant notamment conduit à la perte de l’objet de 
distribution (contenant une carte grise) et un préjudice client. 


ACC21 
Agent courrier 


Mise à pied 
disciplinaire 12 
jours 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES REGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


10 - MAUVAIS SERVICE, CARENCES DANS LES FONCTIONS ET AUTRES FAUTES PROFESSIONNELLES 


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Récidive de non-respect des procédures de distribution des Lettres Recommandées, non-respect des procédures de 
traitement et de distribution du courrier, signature à la place d'une cliente, non-respect des procédures de garde du 
courrier. 
Récidive de non-respect de l'article 5 du RI de La Poste. 


ACC12 
Facteur 


Mise à pied 
disciplinaire 1 mois 


S'est fait voler son véhicule postal en ne respectant pas la procédure de sécurisation du véhicule (a laissé les clefs sur le 
contact et le moteur en marche). 


ACC12 
Facteur 


Mise à pied 
disciplinaire 1 mois 


Non-respect des procédures de distribution : 
N'a pas récupéré le sac de dépôt présent dans le coffre relais. 
Son vélo postal utilisé en dehors des heures de travail, a été retrouvé sur la voie publique, sans antivol et avec des 
correspondances à l’intérieur. 
Un autre jour, tournée non finalisée et 10 objets contre signature se trouvaient en statut DRP (Distribution différée Raison 
la Poste). 


ACC12 
Factrice 


Blâme avec 
inscription au 
dossier 


Non-respect des règles sécurité (non port ceinture). 
Non-respect des procédures (signe à la place du client). 


ACC12 
Factrice 


Blâme avec 
inscription au 
dossier 


Abandon de courrier dans son véhicule. ACC13 
Agent courrier 


Blâme 


Conduite de VAE (vélo à assistance électrique) sans casque. 
Non-respect des art. 44 et 10 du RI. 


ACC12 
Facteur Blâme 


Courrier et colis laissés dans le véhicule après sa tournée. ACC12 
Facteur 


Blâme 


Erreurs répétées dans le traitement des ordres de réexpédition du courrier. (huit ordres de réexpédition ainsi qu’un ordre 
mal classé ont été retrouvés dans le casier de tri de l’agent malgré les rappels effectués par l’encadrement). 


ACC12 
Facteur Blâme 


Fautes professionnelles pour avoir inscrit de faux rendez-vous dans les agendas des vendeurs. 
Arrivées tardives en récidive 


ACC31 
Conseiller Financier Blâme 


Fermeture du bureau de Poste sans en avertir la clientèle et a abandonné une cliente sans trouver de solutions. 
ACC33 
Responsable 
Exploitation 


Blâme 


Lettre recommandée remise à un tiers sans procuration. 
ACC12 
Facteur Blâme 
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10 - MAUVAIS SERVICE, CARENCES DANS LES FONCTIONS ET AUTRES FAUTES PROFESSIONNELLES 


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


Non-respect des procédures de distributions des objets suivis et falsification de signature client. Les objets recommandés 
ont été retrouvés sur le site de la PPDC avec un statut distribué et une signature de l’agent à la place du client. 


ACC12 
Facteur Blâme 


Non-respect des procédures de sûreté des objets confiés : vol du vélo dans lequel il a laissé les recommandés. ACC12 
Facteur Blâme 


Non-respect des procédures postales, n'a pas distribué ni présenté 40 lettres recommandées ; l'encadrant de proximité a 
retrouvé les 40 avis de passage dans les cases du QL (quartier lettres). 
Refus de porter la tenue et le casque. 
Non-respect des articles 17 et 44 du RI de La Poste. 


ACC13 
Facteur 


Blâme 


Non-respect des process, contrats de réexpédition non respectés, objet contre signature indiqué distribué avec présence, 
de signature mais constaté en retour de distribution, objet contre signature mis en 2ème présentation alors, que celui-ci 
n'a pas été remis en cabine à la 1ère, présentation. 


ACC12 
Facteur Blâme 


Non-respect des règles de distribution des objets suivis : remise d'une Lettre Recommandée en retour directement dans 
la boite aux lettres du destinataire sans la lui présenter - LR non distribuée à son destinataire (société) mais à une autre 
société : a fait dériver ce courrier sur sa tournée au prétexte qu'un contrat de réexpédition existait. Or, ce contrat 
concernait une autre société et était périmé. 
Clés et badges non restitués à la cabine lors de la reddition des comptes perturbant ainsi l'organisation de la tournée du 
lendemain car agent absent. 


ACC12 
Facteur Blâme 


Non-respect des règles de distribution d'un colis contre signature avec récidive (un colis avec signature, a été distribué 
directement sans signature dans la boîte aux lettres du client qui déclare ne pas l'avoir réceptionné et vouloir déposer 
une plainte). 


ACC12 
Facteur Blâme 


Non-respect du Bulletin d'Itinéraire. ACC12 
Facteur Blâme 


Rétention de courrier : desserte non rangée à son emplacement - deux bacs de courrier non emportés en distribution - 
refus de suivre les directives des encadrants. 


ACC12 
Facteur 


Blâme 


Signature à la place du client : signatures identiques recueillies sur les bordereaux de distribution de plusieurs lettres 
recommandées et sur certains avis de réception alors même qu'il n'existe pas de procuration et que les destinataires de 
ces objets sont différents. 


ACC12 
Facteur Blâme 


Accident de voiture dû au non-respect des règles de sécurité. ACC12 
Facteur Avertissement 


Erreur de distribution d'objet 3S (Suivi-Signé-Sécurisé). ACC12 
Facteur 


Avertissement 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 
SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALES 


8/01/2018 


10 - MAUVAIS SERVICE, CARENCES DANS LES FONCTIONS ET AUTRES FAUTES PROFESSIONNELLES 


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


0


Erreurs répétées dans le traitement des ordres de réexpédition du courrier (cinq ordres de réexpédition ont été retrouvés 
dans le casier de tri de l’agent malgré les rappels effectués par l’encadrement). 


ACC13 
Facteur Avertissement 


Erreurs répétées dans le traitement des ordres de réexpédition du courrier (étiquettes de réexpédition du client A collée 
sur le courrier du client B). 


ACC12 
Facteur Avertissement 


Lettre recommandée remise à un tiers sans procuration. 
ACC21 
Facteur d'Equipe Avertissement 


Lettre suivie non réexpédiée ayant entrainé un préjudice pour le client. ACC12 
Facteur Avertissement 


Manquements aux obligations de contrôle et de suivi de l’activité caisse du bureau. 
ACC32 
Directeur 
d’établissement adjoint 


Avertissement 


Mauvaise qualité de service : plusieurs colis non distribués de la veille ont été retrouvés dans la voiture du facteur par un 
encadrant. 


ACC13 
Facteur Avertissement 


Négligences : facteo oublié chez l'agent ; ne connait pas le code pin lui permettant de l'utiliser ; a précisé que c'est son 
enfant qui le connaît et qui l'utilise "car il faut bien qu'il joue avec". 
Non-respect de la charte d'utilisation d'un outil de travail : smartphone. 


ACC12 
Facteur Avertissement 


Non port des EPI (Equipements de Protection Individuelle) (art. 44 du RI). ACC12 
Facteur 


Avertissement 


Non-respect de la procédure concernant les VD (valeurs déclarées) ayant eu un impact sur la QS puisque retrouvée 
après un mois. 


ACC21 
Pilote de production Avertissement 


Non-respect de la procédure de remise des courriers recommandés au guichet. ACC21 
Chargé de clientèle 


Avertissement 


Non-respect de la procédure de remise d'objets contre signature. ACC12 
Factrice Avertissement 


Non-respect de la règlementation : 7 colis remis sans signature. ACC12 
Facteur 


Avertissement 


Non-respect des consignes d'utilisation et de sécurité du téléphone facteo entrainant la perte de celui-ci. 
ACC12 
Facteur Avertissement 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


10 - MAUVAIS SERVICE, CARENCES DANS LES FONCTIONS ET AUTRES FAUTES PROFESSIONNELLES 


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Non-respect des procédures de distributions des objets suivis et falsification de signature. Un recommandé a été 
retrouvé sur le site de la PPDC avec un statut distribué et une signature de l’agent à la place du client. 


ACC13 
Factrice Avertissement 


Non-respect des procédures de flashage et de distribution des objets suivis (colis annoté "distribué" sur facteo alors que 
ce dernier était non distribué et ramené à la PDC). 


ACC12 
Factrice Avertissement 


Non-respect des procédures postales : plis d'une vacation antérieure retrouvés dans un sac de dépôt relais. 
ACC12 
Facteur Avertissement 


Non-respect des procédures postales pour les objets signalés : remise contradictoire non effectuée et les objets signalés 
non distribués non pas été restitués à la cabine et ont été laissés sur la position de travail sans qu'ils ne soient sécurisés. 
Départ anticipé. 
Non-respect de l'art.5 du RI de La Poste. 


ACC12 
Facteur Avertissement 


Non-respect des procédures postales, courrier d'un client traité en REFLEX alors que son nom figure sur sa boîte aux 
lettres (concernait une convocation à un examen de rattrapage). 


ACC13 
Facteur Avertissement 


Non-respect des procédures. A laissé du courrier sans surveillance (27 objets volés). ACC12 
Facteur 


Avertissement 


Non-respect des règles en matière d'absentéisme  (art. 20 & 21 du RI). ACC12 
Facteur Avertissement 


Non-respect du code de la route (art. 53 du RI). ACC13 
Facteur 


Avertissement 


Non-respect règlementation - procédure SST : port du casque. ACC12 
Facteur Avertissement 


Personne étrangère au service dans véhicule postal. ACC12 
Facteur 


Avertissement 


Réexpéditions non traitées sur sa position de travail. ACC12 
Facteur Avertissement 


Remise de colis sans signature. ACC21 
Facteur 


Avertissement 


Remise de fonds à un client sans vérification de la procuration. 
ACC21 
Chargé de clientèle Avertissement 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


10 - MAUVAIS SERVICE, CARENCES DANS LES FONCTIONS ET AUTRES FAUTES PROFESSIONNELLES 


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Rétention de courrier suivi : découverte sur la position de travail de 3 cases contenant des plis destinés à être remis à 
des gardiens d'immeuble et d’un sac de dépôt restés en souffrance après le départ en tournée. 


ACC12 
Facteur Avertissement 


Signature à la place du client. ACC12 
Facteur Avertissement 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


11 - DIVERS 


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Graves manquements déontologiques destinés à abuser un client de La Banque Postale sur l’existence d’un parrainage 
par le Groupe La Poste, de son activité handisport, matérialisés par : 
- l’usurpation d’identité d’un cadre dirigeant du Groupe La Poste au travers de 4 SMS adressés à ce client depuis un
téléphone mobile professionnel,
- la falsification d’une formule de chèque personnelle en vue de faire croire au client que ce titre était émis par le Groupe
La Poste, 
- l’utilisation sans habilitation ni autorisation préalable du logotype du Groupe La Poste pour le flocage de maillots
sportifs, 
- une atteinte avérée à l’image de l’entreprise,
- des déclarations mensongères à l’intention du client ainsi qu’au cours de l’enquête,
- l’usurpation de l’identité d’un proche.
Agissements de nature à engager financièrement La Poste.


ATGS 
Gestionnaire clientèle 
PRO 


Révocation 


A contrevenu aux règles de déontologie en utilisant de manière abusive des codes d’accès lui permettant de consulter 
des comptes de clients de La Banque Postale dont certains sont également des postiers. 


CS 
Chef de projet 


ETF 3 mois dont 2 
mois avec sursis 


Manquements graves aux règles de déontologie et aux procédures bancaires matérialisées par : 
- la contractualisation de 11 crédits renouvelables en l’absence des clients,
- la contractualisation d’un contrat d’assurance habitation à l’insu d’une cliente,
- la signature en lieu et place de ces clients sur les contrats,
- la réalisation d’une opération financière pour son propre compte et imitation de la signature de son épouse.


CA1 
Conseiller clientèle 


ETF 2 ans 


Falsification arrêt de travail. ACC12 
Facteur 


Licenciement pour 
faute grave 


Port du voile au guichet. 
Les faits : Au retour d'un congé parental d’éducation, la chargée de clientèle a repris à son poste de travail vêtue d’un 
voile lui couvrant entièrement le cou et les cheveux, précisant que ce voile avait une portée religieuse. Reçue en 
entretien à deux reprises par sa hiérarchie avec rappel des principes de neutralité et de laïcité du service public qui 
s’appliquent à La Poste en tant qu’organisme de droit privé ayant une mission de service public et l’interdiction qui en 
découle pour les agents de manifester leurs croyances religieuses par des signes extérieurs, en particulier 
vestimentaires, l'intéressée a seulement accepté de se découvrir le cou mais a persisté, malgré trois avertissements 
successifs, à se présenter avec un foulard lui couvrant entièrement les cheveux indiquant que le port de celui-ci n’avait 
pas de connotation religieuse mais qu’elle le portait par pudeur. Face à un refus persistant, la procédure de licenciement 
a été engagée pour faute simple. 


ACC21 
Chargée de clientèle 


Licenciement pour 
faute simple 


Etablissement de 13 faux certificats remis à son employeur dans le but de bénéficier d'ASA (autorisation spéciale 
d'absences). 


ACC31 
Conseiller financier 


Licenciement pour 
faute simple 


Falsification répétée d'avis d'arrêts de travail pour maladie. 
ACC12 
Facteur 


Licenciement pour 
faute simple 







PAGE 27 


DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


11 - DIVERS 


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Insubordination vis-à-vis d’une décision managériale. 
Entrave à l’intervention d’un technicien de la DSEM. 
Altercations verbales répétées à l’encontre d’une collègue avec menaces. 


ACC32 
Conseiller clientèle 


Licenciement pour 
faute simple 


Absence de permis de conduire pour l'exercice de son métier en raison du retrait de ce dernier pour conduite en état 
d’ivresse en dehors du service 


ACC13 
Agent de production 


Mise à pied 
disciplinaire 4 
semaines 


Non-prévenance d’absence, non-respect du délai d’envoi des justificatifs d’absences, récidive de non-respect de l’article 
21 du règlement intérieur de La Poste. 
Non-respect réitéré des règles de distribution des objets recommandés. 
Non-respect réitéré de l’article 5 du règlement intérieur de La Poste. 
Non-respect réitéré de l’interdiction de fumer dans les locaux de service. Refus d’obtempérer à une directive de 
l’encadrement. Non-respect réitéré de l’article 36 du règlement intérieur de La Poste. 


ACC12 
Facteur 


Mise à pied 
disciplinaire 1 mois 


Achats Cartes Cadeaux pour sponsoring avec fonds Poste et utilisation de la vacation d'une collègue. 
ACC23 
Chargé de clientèle Blâme 


Port du voile au guichet. 
Les faits : A l’issue d'un congé parental d’éducation, la chargée de clientèle s’est présentée à son poste de travail vêtue 
d’un voile lui couvrant l’intégralité de ses cheveux. Reçue à trois reprises par sa hiérarchie, elle a confirmé que le port de 
son voile avait une connotation religieuse. Trois avertissements lui ont été notifiés, à l'issue desquels elle s'est présentée 
à son poste sans voile (les deuxième et troisième avertissements ont alors été annulés). 


ACC21 
Chargée de clientèle Avertissement 


Refus d'effectuer une formation. 
ACC31 
Conseiller financier Avertissement 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 


SERVICE DES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES NATIONALE S 
08/01/2018 


12 - FAITS EXTRA PROFESSIONNELS (FONCTIONNAIRES UNIQUEMENT / NE CONCERNE PAS LES SALARIÉS)


Qualification des faits Grade / Fonction Sanction retenue Observations 


Condamnation pénale par arrêt criminel de la Cour d’Assises à 8 ans d’emprisonnement pour avoir volontairement 
commis des violences ayant entrainé la mort sans intention de la donner. 
Condamnation par arrêt civil de la Cour d’Assises à verser aux parties civiles la somme cumulée de 19500 € ainsi que 
2200 € aux parties civiles sur le fondement de l’article 375 du Code de Procédure Pénale, 
Atteinte à son honorabilité de nature à entacher l’exercice de ses fonctions à La Poste. 


ATG1 
Technicien Conseil 
Contrôle Client 


Révocation 


Condamnation pénale par jugement du tribunal correctionnel rendu définitif par arrêt de rejet de la Cour de Cassation à 
six mois d’emprisonnement avec sursis, mise à l’épreuve de 3 ans et au paiement à la victime de la somme de 1 500 € 
au titre de de dommages et intérêts. 
(faits de menace de mort réitérée) 
Atteinte à l’honorabilité incompatible avec ses fonctions à La Poste. 
Atteinte à l’image de La Poste et de ses collaborateurs. 


APN1 
Facteur 


Révocation 
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		2 - DETOURNEMENT, SPOLIATION, DESTRUCTION DE COURRIER OU DE COLIS, INFRACTIONS RELATIVES AUX CORRESPONDANCES 

		3 - VOL OU UTILISATION ABUSIVE DU MATERIEL DE LA POSTE, NON-RESPECT DES DISPOSITIONS DES ART. 10, 11 OU 12 DU REGLEMENT INTERIEUR 

		4 - VOL AU PREJUDICE D'ŒUVRES SOCIALES, DE COLLEGUES OU DE CLIENTS SUR LA TOURNEE 

		5 - CONCURRENCE DELOYALE, DETOURNEMENT DE CLIENTELE, NON-RESPECT DES DISPOSITIONS DES ART.19 OU 19 BIS ET DE L’ANNEXE 3 (PRECEDEMMENT 4) DU RI 

		6 - INCORRECTIONS, VIOLENCES, INSULTES 

		7 - HARCELEMENT MORAL OU SEXUEL, AGISSEMENTS SEXISTES OU ATTEINTES AUX MŒURS SUR LE LIEU DE TRAVAIL 

		8 - EBRIETE EN SERVICE, NON-RESPECT DES DISPOSITIONS DE L'ART. 32 DU REGLEMENT INTERIEUR 

		9 - ABANDON DE POSTE DEFINITIF, ABSENCE INJUSTIFIEE PROLONGEE SANS REPRISE DE SERVICE - ABSENCES REPETEES, RETARDS A LA PRISE DE SERVICE 

		10 - MAUVAIS SERVICE, CARENCES DANS LES FONCTIONS ET AUTRES FAUTES PROFESSIONNELLES 

		11 - DIVERS 
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SIEGE SOCIAL 
Direction du Courrier 
Secrétariat Général / Direction de la Sûreté 


Contact 
Ghislaine GILLE / Virginie LE DISSEZ 
Tél : 01 55 44 56 13 / 56 17  
Fax : 01 55 44 56 01  
CP : 
E-mail : ghislaine.gille@laposte.fr


virginie.ledissez@laposte.fr


Destinataires 
Tous les Établissements Courrier 


Date de validité 
Dés réception 


Modification de


Instruction du 25 février 2000 
Charte du service national d'enquêtes 


OBJET : 


Cette note remplace pour le métier Courrier, le bulletin La Poste Instruction du 25 
février 2000 relatif à la charte du service national d’enquêtes : 


• elle présente les principes d’organisation et de fonctionnement des équipes
d’investigation Courrier,


• elle informe sur les modalités de déroulement des enquêtes,


• elle définit les droits, devoirs et la déontologie qui s’appliquent à ces équipes.


ACTIONS : 


• Informer l’ensemble du personnel Courrier.


• Veiller au respect des directives pour les acteurs concernés.


Nicolas ROUTIER 
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PRÉAMBULE 


Le droit au secret des correspondances a le caractère d’une liberté fondamentale et nécessaire 
à tout citoyen. Il est également un principe à valeur constitutionnelle. 


Toute prestation de services postaux est soumise notamment à l’obligation de garantir la 
confidentialité et le secret des envois de correspondance, ainsi que l’intégrité de leur contenu 
(Article L 3.2 du code des postes et communications électroniques). 


A cet égard, le règlement intérieur de La Poste prévoit dans son article 16, l’engagement de 
tout postier à travers le serment professionnel, à exécuter avec probité les opérations confiées 
à La Poste et à respecter : 


• l’intégrité des objets déposés par les clients,
• le secret professionnel (art. 226.13 et 226.14 du code pénal),
• le secret dû aux correspondances (art. 432.9 du code pénal),
• l’obligation de discrétion professionnelle concernant tout renseignement, fait ou


document dont il a connaissance dans l’exercice de ses fonctions.


Les équipes d’investigation, en charge de rechercher et d’identifier l’origine des actes de 
malveillance impactant le métier Courrier, participent à la préservation des garanties ci-
dessus. 
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1. ORGANISATION DU SERVICE OPÉRATIONNEL SÛRETÉ


Au sein de la Direction Sûreté du Groupe Courrier (DSGC), le Service Opérationnel Sûreté 
(SOS) regroupe les équipes d’investigation sous l’autorité d’un même Directeur. 


Celles-ci sont constituées : 
- d’une cellule de lutte contre les fraudes et les vols,
- de 6 groupes d’enquêtes rattachés chacun à un Directeur Régional Sûreté (DRS).


Organigramme 
de la Direction Sûreté
du Groupe Courrier :


Directeur de la Sûreté 
Groupe Courrier 


Directeur Service 
Opérationnel Sûreté 


Responsable Lutte Contre 
les Fraudes et Vols 


Responsable Coordination 
Fraudes/Enquêtes 


Directeurs Régionaux 
Sûreté 


Chefs de Groupe 
Enquêtes 


Enquêteurs 
------- lien fonctionnel 


Les régions sûreté : 
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1.1 LA CELLULE DE LUTTE CONTRE LES FRAUDES ET VOLS 


La cellule de lutte contre les fraudes et vols analyse les problématiques pouvant avoir un lien 
avec la grande délinquance touchant les produits Courrier. Dans ce cadre, sa mission consiste 
plus particulièrement à : 


- étudier les modes opératoires des malfaiteurs et alerter sur leurs méthodes ;
- apporter un soutien aux groupes d’enquêtes comme aux responsables locaux,


notamment par :
o la coordination des travaux internes Courrier,
o la centralisation et la restitution de l’information vers les échelons


concernés ;
- participer aux travaux des institutionnels en matière de fraude et offrir un appui aux


forces de l’ordre dans leurs investigations en lien avec le Courrier ;
- piloter,  pour le Courrier,  les travaux inter métiers relatifs à la fraude ;
- formaliser les règles et procédures applicables en matière de lutte anti-fraude mais


également pour l’ensemble de l’activité enquêtes ;
- mener des actions de formation et de sensibilisation pour son domaine d’activité et


participer aux formations organisées par la DSGC.


Cette cellule se trouve au carrefour d’actions à la fois préventives et post-atteintes, 
stratégiques et très opérationnelles, internes au métier, inter métiers et tournées vers des 
partenaires externes. 


Au sein de la cellule, le responsable coordination fraudes/enquêtes assure plus précisément le 
lien et l’animation fonctionnelle des chefs de groupe enquêtes sur les enquêtes en général, et 
sur la fraude en particulier, afin de garantir la cohérence de l’action du SOS en la matière, de 
favoriser les échanges d’informations inter-régions et de communiquer sur les modes 
opératoires. Il oriente le responsable investigation du Bureau Analyse des Données 
Informatiques de Sûreté (BADIS) pour pouvoir utiliser les informations contenues dans le 
Système d’Information de Sûreté (en particulier le Recueil des  Informations de Sûreté du 
Courrier –RISC- et l’univers Réclamations). 


1.2 L’ACTIVITÉ ENQUÊTES 


Les Directeurs Régionaux Sûreté sont chargés de relayer au niveau territorial la politique 
sûreté et apportent appui et soutien à l’action des RSS en DOTC sur l’ensemble des 
questions relevant de ce domaine. Ils ont parallèlement en charge l’activité enquêtes du 
Courrier et s’appuient sur 6 chefs de groupe enquêtes (CGE) et leur équipe d’enquêteurs. Ils 
assurent le contrôle de la régularité des enquêtes tant sur le fond que sur la forme. 


1.2.1 Le chef de groupe enquêtes (CGE) 


Collaborateur direct du Directeur Régional Sûreté, le chef de groupe enquêtes a, sur sa 
région de compétence, la responsabilité managériale d’enquêteurs. 


Cette responsabilité s’exprime par la mise en œuvre de méthodes et directives liées au 
fonctionnement du service, le contrôle de la qualité des dossiers et rapports d’enquêtes, ainsi 
que de l’alimentation du Système d’Informations enquête. 







Charte des équipes d'investigation Courrier 


Références : DC.DSGC.S.10-009 du 21 juillet 2010 Diffusion interne
Domaine : SÛRETE 
Rubrique : Sûreté des produits et des opérations 7 / 19


Sous-rubrique : - 


Son rôle consiste notamment à :  
- étudier les saisines du service pour enquêtes et décider de la suite à donner ;
- désigner pour chaque saisine acceptée, un enquêteur principal, voire un ou plusieurs


enquêteur(s) en soutien ;
- prioriser et coordonner les enquêtes de son groupe ;
- veiller au déroulement des travaux en conformité avec les méthodologies définies


pour l’activité enquête ;
- assurer le suivi statistique des affaires ;
- réaliser les bilans d’activités ;
- mener lui-même des enquêtes ;
- demander au responsable investigation du BADIS les requêtes informatiques


dédiées dont il a besoin ;
- gérer la relation avec les Responsables Sûreté Sécurité (RSS) des directions


territoriales pour les besoins des enquêtes.


En fonction d’éléments dont il a connaissance ou à la demande du DRS, le CGE peut opérer 
une auto saisine de son groupe pour enquête (cf. § 3.1.2.3. L’auto saisine). 


Les enquêtes prises en charge par le RSS ou un enquêteur d’une direction territoriale font 
l’objet d’une note spécifique. Dans ce cadre, le CGE : 


- vérifie la compétence territoriale ;
- donne un avis et un accord préalable ; il peut imposer l’intervention ou la gestion


complète de l’enquête par le SOS en fonction de la nature de l’affaire ;
- formalise son accord, enregistre l’enquête dans le système d’information (SI) et


donne un numéro de dossier au RSS ;
- réceptionne les informations en cours d’enquête et le rapport final ;
- procède à la clôture de l’enquête dans le SI.


Chaque CGE est le correspondant de la cellule de lutte contre les fraudes et vols, et informe 
celle-ci de toute affaire susceptible de l’intéresser. Avec l’appui de son DRS, il doit 
entretenir des relations suivies avec les autorités judiciaires de sa région. 


1.2.2 L’enquêteur SOS 


L’enquêteur principal dirige les enquêtes qui lui sont confiées : il en assure le pilotage et 
coordonne le travail du (ou des) enquêteur(s) en soutien. Il a la responsabilité de la bonne 
tenue du dossier et de la rédaction du rapport final. Il informe le commanditaire, par tout 
moyen (téléphone, mail, correspondance), de l’évolution des investigations, notamment dès 
la survenance d’un fait nouveau significatif. 


L’enquêteur de soutien intervient en appui de l’enquêteur principal et apporte son concours 
aux investigations. 


Tout enquêteur a pour mission de rechercher et de rassembler, de façon objective, les 
éléments d’appréciation de la situation au regard de l’objet de la saisine. Ses travaux visent 
particulièrement à : 


- établir la matérialité des faits pour lesquels le service opérationnel sûreté est saisi ;
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- qualifier les faits au regard des règles internes ; 
- réunir des éléments de preuve ou un faisceau d’indices suffisamment concordants


pour définir les responsabilités et dans la mesure du possible, identifier les auteurs,
que ces derniers soient internes ou externes à La Poste ;


- réaliser l’évaluation la plus complète possible du préjudice pour La Poste, ses
agents, ses clients ou ses prestataires, en tenant compte des effets directs et induits ;


- identifier et signaler les dysfonctionnements éventuels qui peuvent favoriser les
actes de malveillance.


2. CHAMP DE COMPÉTENCES & DROITS


La mission confiée aux équipes d’investigation du SOS (enquêteurs et cellule de lutte contre 
les fraudes et vols) est de traiter les faits touchant le métier Courrier et portant atteinte aux 
intérêts de La Poste, de ses agents, de ses clients ou de ses prestataires. 


2.1 LE PÉRIMÈTRE D’INTERVENTION 


Les équipes d’investigation ont compétence sur l’ensemble des domaines d’activité du 
métier Courrier de La Poste, y compris les filiales. 


La cellule de lutte contre les fraudes et vols a une compétence nationale. Les enquêteurs ont 
une compétence régionale, excepté lorsqu’ils interviennent en soutien du groupe d’une autre 
région sûreté ou dans le cadre de missions spécifiques et exceptionnelles qui peuvent les 
amener hors métropole ou Corse. 


Les travaux de la cellule sont davantage orientés vers les problématiques de délinquance 
complexe impliquant des auteurs extérieurs ou en complicité avec des agents en interne. Elle 
agit directement avec les forces de l’ordre afin de les aider dans leurs investigations sur les 
affaires importantes. Elle leur permet notamment d’établir des liens formels en leur apportant 
les éléments d’analyse et en favorisant la relation entre services travaillant sur les mêmes 
typologies de délits. Elle assure également l’interface avec les enquêteurs SOS. 


L’activité des enquêteurs SOS concerne : 
- les agissements délictueux commis par les agents du métier Courrier dans l’exercice


de leur fonction, notamment :
o les atteintes à la probité ou au secret des correspondances, le non respect du


secret professionnel ;
o les actes de malveillance portant atteinte aux personnels, aux biens de La


Poste, à ses clients ainsi qu’à leurs produits ou à ses prestataires ;
o les problèmes comportementaux, uniquement lorsqu’ils sont associés à des


actes de malveillance ;
- les agissements en contradiction avec les règles déontologiques applicables à La


Poste ;
- les fraudes et malversations externes émanant de clients ou de prestataires indélicats,


au préjudice de La Poste.


En accord avec les partenaires concernés et lorsqu’une enquête le justifie, celle-ci peut se 
poursuivre dans un autre métier : 
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- l’établissement de faits commis par d’autres agents de La Poste au détriment du 
Courrier peut amener les enquêteurs SOS à mettre en cause du personnel d’autres 
métiers ; 


- à l’inverse, les enquêteurs d’autres métiers peuvent démontrer l’implication d’agents
du Courrier dans les affaires qu’ils traitent ;


- les équipes d’investigation Courrier ont toute possibilité de mutualiser, sur des
problématiques communes, leurs moyens humains et matériels avec le métier
Enseigne ou avec Coliposte.


En revanche, sont exclus du périmètre d’action des équipes d’investigation du SOS, les faits 
sans origine malveillante et relevant par conséquent d’un traitement par la hiérarchie ou par 
d’autres services spécialisés, notamment : 


- les problèmes purement comportementaux ;
- les problèmes liés à la santé et à la sécurité au travail ;
- les insuffisances professionnelles ;
- les missions d’audit ou de contrôle, à l’exception de contrôles opérationnels sûreté


visant à prévenir ou à identifier des vols de produits.


2.2 LES DROITS DES ÉQUIPES D’INVESTIGATION SOS 


Dans l’exercice de leur activité, la cellule de lutte contre les fraudes et vols comme les 
enquêteurs SOS ont tous pouvoirs pour : 


- se faire communiquer par toute entité Courrier, sous quelque forme que ce soit,
toutes informations nécessaires aux investigations, notamment les feuilles de
présence des établissements (cf. : Note « Fourniture de feuilles de présence -
extraction Géode - pour le Service Opérationnel Sûreté » du 30 octobre 2007), à
l’exception d’informations :


o classifiées au titre de la Défense,
o couvertes par le secret médical ou tout autre information protégé par la loi ;


- accéder à tout moment sans préavis, ni autorisation, à tout établissement ou bâtiment
du Groupe Courrier ; le personnel de la DSGC dispose à cet effet d’une carte
professionnelle spécifique, la « Carte d’identification de la Direction de la Sûreté du
Groupe Courrier » (cf. : Note Chartée DC.DSGC.S.08-009 du 5 juin 2008) ;


- se livrer à des contrôles opérationnels sûreté, y compris auprès de personnels en
activité extérieure (par exemple, en cours de tournée) ;


- mettre en place et assurer le suivi d’objets tests ;
- accéder, dans la limite des besoins de l’enquête, aux enregistrements de


vidéosurveillance de tout site Courrier et/ou se faire communiquer les extraits
probants par les personnes habilitées ;


- solliciter les contributions des managers pour apporter l’aide et les éléments
nécessaires ;


- organiser la conservation de preuves de délits dans le respect des obligations
légales ;


- entendre, dans le cadre d’auditions administratives ou de témoignages, tout
personnel du Courrier.


Les équipes d’investigation sont habilitées à effectuer des traitements à partir des données 
collectées, dans le respect de la loi dite Informatique et Libertés de 1978 modifiée, dès lors 
que ceux-ci sont uniquement réalisés aux fins de gestion des enquêtes ou affaires de fraudes, 
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d’identification ou de localisation de personnes, de réponse à des réquisitions ou 
d’information des autorités judiciaires, d’évaluation des préjudices. 


Dans le cadre de leurs investigations, les équipes du SOS sont amenées à travailler en étroite 
collaboration avec les responsables sûreté des territoires ou des établissements. Elles ne sont 
pas tenues d’avertir les responsables locaux de leurs interventions et apprécient elles-mêmes 
l’opportunité d’une information préalable, au regard de la confidentialité de leur action. 


3. SAISINE DU SERVICE OPÉRATIONNEL SÛRETÉ


La saisine des équipes d’investigation du SOS peut être : 
- interne au métier Courrier ;
- par un autre métier ;
- externe.


3.1 LA SAISINE INTERNE AU MÉTIER COURRIER 


Il appartient aux managers de garantir la sécurité des personnes, des biens et des envois 
postaux. La présomption ou la connaissance d’un délit portant atteinte aux intérêts de La 
Poste, de ses clients, de ses prestataires ou de ses personnels donne lieu à une saisine pour 
enquête. 


Au sein du métier Courrier, la saisine du SOS peut être exercée par les Directions 
Opérationnelles Territoriales Courrier comme par d’autres directions du métier ou les filiales. 
Les différents services de la Direction de la Sûreté du Groupe Courrier (DSGC) peuvent 
également saisir le SOS. Enfin, les équipes d’investigation du SOS peuvent se saisir 
mutuellement et s’auto saisir. 


3.1.1 La saisine par les DOTC ou autres directions de métier 


3.1.1.1 Le cas général 


La saisine se fait par écrit, à l’aide d’un formulaire adapté. Elle est adressée au chef de 
groupe enquêtes de la région. 


La saisine peut être formulée par tout moyen écrit (courrier ou courriel) et elle est, sauf cas 
particuliers précisés ci-dessous, toujours accompagnée d’un dossier le plus complet possible 
contenant toutes les pièces (ex : réclamations clients) et éléments d’analyse ayant amené le 
demandeur à établir ou à présumer l’existence d’un délit justifiant la saisine. 


Au sein des DOTC ou des autres directions dotées d’une telle fonction, le Responsable 
Sûreté Sécurité (RSS) est en charge de formaliser les saisines auprès du SOS et de constituer 
les dossiers. 


Le formulaire de demande de saisine est disponible sur le site intranet de la DSGC A Coup 
Sûr. 
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3.1.1.2 Les cas particuliers 


Les cas particuliers font l’objet d’un contact téléphonique préalable avec le chef de groupe 
enquêtes de la région sûreté concernée : ce dernier apprécie la situation et décide de la suite à 
donner sans avoir reçu de saisine écrite. 


Le CGE est par la suite et dans les meilleurs délais, destinataire du formulaire de saisine éta-
bli par le demandeur. 


3.1.1.2.1 Auteur déjà identifié 
Lorsque l’auteur d’un délit caractérisé est identifié, voire appréhendé sans enquête interne 
préalable, le SOS peut être sollicité et mener les investigations a posteriori : établir les 
circonstances dans lesquelles les faits ont été commis et en dresser l’historique, identifier les 
modes opératoires, évaluer le préjudice, rechercher d’éventuelles complicités. Si l’auteur est 
un agent du Courrier non incarcéré, le SOS peut être mandaté pour l’entendre et confirmer 
les charges pesant sur lui. 


L’intervention du SOS se justifie notamment par l’apport d’éléments complémentaires et la 
formalisation d’un rapport permettant d’alimenter la réflexion et la prise de décision : 


- des instances en charge du traitement disciplinaire de l’affaire lorsque l’auteur est un
agent du Courrier,


- des services en charge d’une éventuelle suite judiciaire, quel que soit l’auteur.
Elle peut également permettre d’identifier des délits complémentaires à celui initialement dé-
tecté. 


3.1.1.2.2 Urgence motivée 
Certaines situations peuvent nécessiter une intervention rapide du SOS (ex. : risque de 
disparition de preuves, …). Il appartient au CGE d’en apprécier l’urgence au regard des 
motifs donnés par le demandeur. 


3.1.2 La saisine par les services de la DSGC 


3.1.2.1 La saisine par les services autres que le SOS 


La saisine interne par les services de la DSGC peut être opérée dans différents contextes : 
l’attention du Directeur de la Sûreté du Groupe Courrier ou de l’un de ses collaborateurs est 
directement attirée sur une affaire sensible ou une affaire signalée ; des analyses aboutissent 
à détecter des actes de malveillance et aucune saisine n’a été faite par ailleurs sur le sujet 
concerné ; des manquements graves sont constatés par exemple lors de visites de sites. 


3.1.2.2 La saisine au sein du SOS 


La cellule de lutte contre les fraudes et vols peut saisir les groupes d’enquêtes internes et 
inversement. 
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Enfin, les groupes d’enquêtes de différentes régions peuvent se saisir mutuellement 
lorsqu’une enquête débutée dans une région démontre que l’origine du problème se situe en 
fait dans une autre région. 


3.1.2.3 L’auto saisine 
Dans le cadre de leur activité, les équipes d’investigation sont amenées à s’auto saisir 
d’affaires. Quelques exemples de cas susceptibles de générer une auto saisine : 


- l’analyse de réclamations ou données issues des systèmes d’information montre un
problème de malveillance dans des établissements ou dans une chaîne d’acheminement,
ou met en évidence la récurrence de faits délictueux similaires dans une même zone
géographique ;


- une enquête en cours présente des extensions n’ayant pas fait l’objet d’une saisine ou
l’exploitation, a posteriori, des résultats d’une enquête justifie l’ouverture d’une nouvelle
enquête ;


- des témoignages, d’origine interne ou externe, mettent en cause la déontologie de
postiers.


3.2 LA SAISINE PAR LES AUTRES MÉTIERS 


3.2.1 Les saisines émanant de l’Enseigne et de La Banque Postale 


La cellule de lutte contre les fraudes et vols est l’interlocuteur des autres métiers pour toutes 
les affaires relevant d’escroqueries, de fraudes financières ou documentaires. Les saisines 
émanant de La Banque Postale ou de l’Enseigne sont donc centralisées par cette cellule. 


3.2.2 Les saisines émanant de Coliposte 


La saisine du SOS par les services de Coliposte est adressée directement au chef de groupe 
enquêtes Courrier territorialement compétent. Elle est normalement formulée par écrit et est 
accompagnée d’un dossier complet comportant les documents et analyses effectuées préala-
blement. 


3.3 LA SAISINE PAR LES SERVICES EXTERNES À LA POSTE 


3.3.1 La saisine par les autorités judiciaires 


Il est fréquent qu’une enquête judiciaire soit simultanée à une enquête interne, par exemple : 
- les autorités mènent des investigations à la suite de plaintes clients ;
- les services de La Poste ont eux-même procédé à un dépôt de plainte ;
- une enquête des autorités sur un sujet ne concernant pas La Poste a priori permet la


découverte d’éléments pouvant mettre en cause des agents du Courrier et provoque
l’ouverture d’une enquête interne (recherche de complicités par exemple) ;


La saisine par les autorités judiciaires constitue la part la plus importante de l’activité de la 
cellule de lutte contre les fraudes et vols. 
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Les groupes d’enquêtes des différentes régions sûreté peuvent également être saisis 
directement par les autorités pour apporter leur concours aux investigations de celles-ci. 


Dans tous les cas, la plus grande complémentarité et la meilleure coopération avec ces 
autorités sont recherchées par les équipes d’investigation Courrier. 


3.3.2 La saisine par des clients de La Poste 


En aucun cas, un client mécontent ne doit être orienté directement vers les équipes 
d’investigation du SOS dont le rôle n’est pas de traiter les réclamations. 


Toutefois, certains clients, par exemple opérateurs bancaires ou autres entreprises, victimes 
d’atteintes à leurs produits ou à leurs intérêts, peuvent être amenés à contacter directement la 
DSGC. 


4. LA MÉTHODOLOGIE


La conduite d’une enquête interne s’inscrit dans un cadre méthodologique défini qui permet 
un traitement rigoureux et qui exige un formalisme garantissant la cohérence de l’action des 
différents groupes d’enquêtes. 


A l’exception de la hiérarchie directe du SOS, aucun demandeur ni aucun autre acteur, quel 
que soit son niveau dans l’organisation, ne peut donner de consigne ou imposer une méthode 
de travail aux équipes d’investigation qui agissent en toute autonomie. 


La démarche d’enquête s’articule en différentes phases. 


4.1 L’INITIALISATION 


Une enquête SOS est ouverte dès lors que le CGE notifie son acceptation d’une saisine et 
affecte le dossier au moins à un enquêteur principal. 


Une saisine dont le dossier est jugé incomplet par le CGE, sera placée à l’étude tant que les 
éléments indispensables n’auront pas été transmis par le demandeur. Tout refus d’ouverture 
d’enquête doit être motivé par le CGE. 


Un accusé de réception de la saisine est communiqué à tout demandeur interne et précise le 
statut donné : accepté, à l’étude (la demande d’éléments complémentaires est précisée), 
refusée (les motifs sont précisés). 


4.2 LA PHASE PRÉPARATOIRE 


Il s’agit d’une phase d’étude qui consiste notamment à : 
- analyser les informations figurant au dossier de saisine ; rechercher ou demander, si


nécessaire, des informations complémentaires, en particulier au BADIS ;
- vérifier et confirmer les faits en menant un travail neutre et objectif de constatation ;
- rassembler des indices concordants ;
- émettre des hypothèses voire, aboutir à des présomptions ;
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- commencer à évaluer un préjudice. 


Au cours de cette phase préparatoire, les enquêteurs peuvent être amenés à entendre et 
consigner des témoignages ou des déclarations de victimes. 


4.3 LE PLAN D’ACTIONS 


L’élaboration du plan d’actions vise à définir comment seront vérifiées ou infirmées les 
hypothèses. Sa mise en œuvre, la concrétisation des actions, est la phase la plus 
opérationnelle de l’enquête. 


En présence d’atteintes aux produits confiés par les clients ou suite à un cumul de 
réclamations dans une même zone, la vérification des hypothèses de travail peut conduire les 
enquêteurs à réaliser dans le respect de la légalité : 
• un suivi de produits tests en insérant des envois dans le circuit d’acheminement ou de


traitement courrier ou/et colis. Les envois tests se présentent sous la forme d’envois
postaux banalisés et sont intégrés dans un processus normal de traitement ; leur
conditionnement est rigoureusement vérifié au préalable, de façon à garantir la fiabilité
du procédé. L’emploi d’objets tests a pour objectif de révéler l’auteur d’atteintes à la
probité déjà perpétrées et non de provoquer des atteintes ;


• des contrôles opérationnels sûreté dans les véhicules de service, dans l’enceinte d’un
établissement ou lors des travaux extérieurs, aux fins de vérifier l’emport et l’intégrité du
contenu des tournées (collecte / remise, distribution, relevage).


Quel que soit l’aboutissement du travail de préparation, l’élaboration du plan d’actions doit 
mener les enquêteurs à s’interroger sur une éventuelle audition administrative. Celle-ci 
consiste en un entretien dépourvu de caractère disciplinaire, elle se déroule donc sans la 
présence d’un défenseur. 


L’audition administrative est menée dans le respect des lois et règlements et selon les règles 
déontologiques définies ci-après. 


Les questions / réponses sont consignées sur un procès verbal d’audition administrative co-
signé par l’agent entendu et par les enquêteurs ou/et autres représentants de La Poste 
présents. 


4.4 LA CLÔTURE 


Qu’une enquête soit résolue ou non, elle se termine nécessairement par la rédaction d’un 
rapport par l’enquêteur principal. Le rapport est un exposé objectif des faits, et demeure 
impartial sur les circonstances. S’il doit permettre d’éclairer la prise de décision des 
instances disciplinaires en cas de mise en cause d’un agent, il ne peut en aucun cas 
comporter de proposition de sanction ou d’appréciation personnelle de la part du rédacteur. 


La ligne hiérarchique apprécie la suite à donner au rapport et les enseignements à en tirer. 


Le rapport peut être communiqué aux autorités judiciaires. 
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*  *  *


Remarques relatives aux différentes phases de la démarche d’enquête : 
- toutes ne sont pas forcément menées dans l’ordre défini : par exemple, lorsque


l’auteur est déjà identifié, voire appréhendé sans enquête interne préalable, audition
administrative et travaux d’analyse peuvent être réalisés a posteriori ;


- toutes ne sont pas nécessairement développées : par exemple, lorsque la phase
préparatoire ne permet pas d’établir formellement les faits ou aboutit à mettre La
Poste totalement hors de cause, l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan d’actions
peuvent se révéler inutiles avant de clôturer l’enquête.


5. POUVOIRS DES ÉQUIPES D’INVESTIGATION DU SOS


5.1 LES MESURES CONSERVATOIRES 


Le retrait de service d’un fonctionnaire comme la mise à pied conservatoire d’un salarié sont 
des mesures provisoires prises dans l’intérêt du service et n’ont, en aucune façon, le 
caractère de sanctions disciplinaires. Elles ont pour but d’éloigner de leur lieu de travail les 
personnes qui en font l’objet et sont notifiées par le responsable hiérarchique ou, de façon 
exceptionnelle, par un enquêteur SOS (Cf. : DORH - DPP – Guide Mémento recueils PJ + 
flash RH Doc. du 02.04.2009 pour les fonctionnaires et PX 10 pour les salariés – Documents 
consultables sur l’Intranet RH, base réglementaire et documentaire). 


Les enquêteurs du SOS peuvent être amenés à prononcer ces mesures dans les conditions 
suivantes : 


- la situation nécessite une décision rapide pour préserver les intérêts de La Poste ou de
ses clients ;


- et / ou l’autorité hiérarchique n’est pas dans les lieux lorsque cette mesure s’avère
nécessaire.


L’enquêteur peut notifier par écrit un retrait de service à un fonctionnaire après l’avoir 
entendu ; toutefois, la mise à pied conservatoire notifiée à un salarié devra lui être confirmée 
par écrit, dans les plus brefs délais par la direction dont il relève. 


Toute mesure conservatoire prononcée par un enquêteur doit être consignée au procès verbal 
d’audition. L’enquêteur informe, dès que possible, son chef de groupe enquêtes et la ligne 
hiérarchique de l’agent concerné. 


L’enquêteur s’assure que les responsables locaux font restituer les outils professionnels mis à 
la disposition des agents concernés ainsi que l’ensemble des moyens leur permettant un 
accès à l’entreprise. 


Un agent faisant l’objet d’une mesure conservatoire est tenu de se tenir à disposition de 
l’employeur et des enquêteurs SOS, notamment de se présenter à toute convocation pour une 
audition administrative. 
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5.2 LE DÉPÔT DE PLAINTE 


Le dépôt de plainte incombe à l’autorité hiérarchique locale concernée par les faits de 
malveillance. 


Néanmoins, le personnel du SOS peut déposer plainte, es qualité, au nom de la Direction du 
Courrier de La Poste auprès des autorités judiciaires. Il en informe les responsables locaux 
dans les meilleurs délais. 


Il peut également si nécessaire, apporter un soutien à la hiérarchie locale lors d’un dépôt de 
plainte. 


En revanche, les équipes d’investigation du SOS n’ont pas la faculté de représenter La Poste 
en justice, sauf habilitation ne pouvant être émise que par un Directeur en mesure de la 
consentir et spécifiquement pour une affaire, en l’absence d’un représentant habilité des 
services juridiques. Elles peuvent cependant être présentes lors de certaines audiences ou 
appelées à témoigner. 


6. DÉONTOLOGIE


Le travail d’investigation des personnels du SOS (cellule de lutte contre les fraudes et vols et 
groupes d’enquêtes) s’inscrit dans un cadre déontologique reposant sur des fondamentaux : 


- le respect des lois, règlements et règles internes à La Poste ;
- le respect des personnes et de leurs droits ;
- l’exemplarité et des devoirs renforcés.


6.1 L’ACTION DES ÉQUIPES D’INVESTIGATION S’INSCRIT DANS LE RESPECT DES LOIS, RÈ-
GLEMENTS ET RÈGLES INTERNES 


6.1.1 Les lois et règlements 


Les équipes d’investigation du SOS mènent leurs travaux en conformité avec la législation 
en vigueur et connaissent les limites de leur action. Les agents de ces équipes : 
• ne disposent pas des prérogatives des représentants des forces de l’ordre et n’ont aucun


pouvoir de police judiciaire ;
• ont qualité, en vertu de l’article 73 du code de procédure pénale, pour appréhender


l’auteur d’un crime ou délit flagrant et le conduire devant un officier de police judiciaire
(OPJ) ;


• n’ont pas le pouvoir de procéder à une fouille corporelle des personnels ou à une
perquisition au domicile de ces derniers.


S’il y a lieu de fortement présumer de la présence d’objets volés ou dangereux dans ses effets 
personnels et afin de parer à un risque imminent de dépérissement de preuves, les équipes 
d’investigation peuvent demander à un agent du Courrier d’ouvrir son sac ou son vestiaire 
pour un contrôle visuel. L’agent est informé au préalable qu’il est en droit de refuser ce 
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contrôle et qu’il peut être assisté d’un témoin. Le consentement de l’agent est recueilli par 
écrit ; le contrôle doit être effectué dans des conditions préservant la dignité et l'intimité de la 
personne, et ne doit pas se dérouler devant d'autres salariés. Si l’agent refuse le contrôle, il 
est fait immédiatement appel à un officier de police judiciaire sur le fondement de l’article 
73 du code de procédure pénale. 


Si des tiers peuvent être entendus dans le cadre de témoignages consentis, les équipes 
d’investigation ne peuvent procéder à l’audition administrative d’auteurs non postiers. 


6.1.2 Les règles de l’entreprise 


Les personnels du SOS sont des agents de La Poste; ils sont donc liés comme les autres 
agents : 


- aux obligations découlant de la prestation du serment professionnel ;
- aux différentes règles et objectifs internes.


Les équipes d’investigation SOS ne traitent que de sujets relevant de leur domaine de 
compétence et concernant des faits préjudiciables à La Poste, ses personnels, ses clients ou 
prestataires. 


6.2 L’ACTION DES ÉQUIPES D’INVESTIGATION S’INSCRIT DANS LE RESPECT DES 
PERSONNES ET DE LEURS DROITS 


6.2.1 Durant tout le déroulement d’une enquête 


Les équipes du SOS mènent leurs travaux en toute objectivité au regard des faits relevant de 
leur compétence : 


- ils ne mènent pas d’investigation sur la vie privée des agents ou leur appartenance
syndicale ;


- ils restent neutres et se basent sur des faits, indices concordants ou preuves mais
n’expriment pas d’opinion personnelle au regard de l’innocence ou de la culpabilité
de personnes concernées par l’enquête.


Ils connaissent les conséquences disciplinaires que peuvent entraîner les rapports d’enquête, 
mais n’ont en aucun cas à proposer de niveau de sanction. 


Ils respectent un devoir de totale confidentialité : 
- au regard d’informations dont ils peuvent avoir connaissance sur les personnes, et


n’évoquent jamais dans les rapports, d’élément relatif à la situation financière,
sociale ou familiale des agents, sauf pour ce dernier point, lorsque les faits révèlent
que plusieurs membres ou agents d’une même famille sont impliqués dans une
affaire et que la compréhension du rapport exige de mentionner ce lien familial ;


- par rapport aux faits commis par les auteurs identifiés : ces informations ne sont
communiquées qu’aux personnes qui ont à en connaître.
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6.2.2 Pendant une audition administrative 


Les équipes d’investigation du SOS mènent chaque audition administrative dans le respect 
de la dignité de l’individu entendu et conformément à la méthodologie précitée. Afin de 
garantir le bon déroulement et l’objectivité d’une audition administrative, la conduite 
suivante s’impose : 


- un enquêteur ne procède jamais seul à une audition administrative ; il est toujours
accompagné au minimum d’un autre représentant de La Poste (ex : ligne
hiérarchique de l’agent entendu) ;


- une audition administrative ne peut en aucun cas être réalisée au domicile d’un
agent ;


- un agent éloigné du service peut être convoqué à une audition administrative ;
- en dehors des personnes en charge de mener l’audition administrative et des


personnes entendues aucun tiers n’est admis ;
- si les enquêteurs doivent adapter leur questionnement et leur ton à l’agent entendu,


l’entretien est conduit dans le calme et la courtoisie ;
- il n’est exercé ni menace, ni intimidation vis à vis d’une personne entendue ;
- il ne peut être exercé la moindre contrainte physique vis à vis d’une personne


entendue, sauf si une situation exceptionnelle et d’urgence touchant à la sécurité des
personnes (relevant de l’assistance à personne en danger ou de légitime défense)
exigeait de maîtriser l’agent sans attendre des secours ;


- l’audition administrative est menée dans des conditions humaines et matérielles
décentes, avec des interruptions nécessaires en fonction de la durée des échanges
(par exemple, pause déjeuner) ; dans un souci de protection des enquêteurs et pour
éviter d’éventuelles contestations relatives aux méthodes d’audition administrative,
les pauses et leur durée sont consignées au procès verbal.


6.3 L’APPARTENANCE AUX ÉQUIPES D’INVESTIGATION IMPOSE UNE CONDUITE 
EXEMPLAIRE ET RENFORCE LES DEVOIRS 


6.3.1 L’exemplarité 


Les membres des équipes d’investigation du SOS doivent pouvoir mener librement leurs 
travaux et sont amenés à côtoyer de nombreux interlocuteurs à l’intérieur comme à 
l’extérieur de l’entreprise. C’est pourquoi, en contrepartie de l’autonomie dont ils 
bénéficient, il leur est demandé : 


- de toujours se montrer et agir en accord avec les valeurs de La Poste et celles du mé-
tier Courrier en particulier ;


- de toujours avoir l’objectif de défendre les intérêts de La Poste, de représenter celle-
ci avec dignité et honnêteté dans l’exercice de leur fonction et de travailler
activement à la préservation de l’image de marque ;


- d’avoir le souci du client et de la qualité du service rendu à celui-ci ;
- d’avoir un sens profond du respect d’autrui, de ne se livrer à aucune forme de


discrimination, d’observer un comportement irréprochable vis à vis des acteurs
internes comme externes qu’ils sont amenés à rencontrer ;
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- de respecter un devoir d’exemplarité et de ne jamais se livrer à des actes qui 
pourraient être reconnus comme des abus de pouvoir ; 


- de toujours rester attentifs aux risques et dangers liés à leur fonction et aux impacts
de leurs travaux : sur les personnels, sur eux-mêmes, sur l’entreprise ;


- de s’interdire de prendre en charge une affaire pouvant impliquer des protagonistes
ayant des liens personnels avec l’enquêteur pressenti ;


- de s’interdire de participer à une instance disciplinaire consécutive à une enquête à
laquelle ils auraient personnellement participé en qualité d’enquêteur principal ou
enquêteur de soutien ;


- de ne jamais utiliser pour leur propre compte ou pour le compte d’un tiers, les
renseignements dont ils peuvent disposer dans le cadre d’une enquête ;


- de ne jamais utiliser pour leur propre compte ou pour le compte d’un tiers, les
matériels et équipements spécifiques dont ils peuvent bénéficier dans l’exercice de
leur fonction ;


- de ne jamais céder à des pressions, menaces ou autres influences visant à modifier le
cours d’une enquête ou ses résultats mais de signaler immédiatement à leur
hiérarchie toute tentative en la matière dont ils feraient l’objet ;


- de toujours mener leurs travaux avec objectivité, rigueur et précision.


6.3.2 Les devoirs renforcés 


De par leur serment professionnel de Postier et par la loi, les personnels des équipes 
d’investigation du SOS sont déjà soumis au secret professionnel. Le respect de la 
confidentialité sur les faits ou informations dont ils peuvent avoir connaissance dans 
l’exercice de leur fonction est impératif. 


Au delà de ce qui précède, les membres des équipes d’investigation du SOS ont les 
obligations suivantes : 


- devoir de réserve et de prudence ;
- devoir de protection des informations et données dont ils disposent ;
- devoir de respect des procédures et méthodologies afférentes à leur fonction ;
- devoir de professionnalisme, donc de participer à un cursus de formation « de


base » défini pour leur fonction ;
- devoir d’utiliser de façon responsable et légale, les matériels mis à leur disposition


dans l’exercice de leur fonction et uniquement ces matériels ;
- devoir d’acquérir la maîtrise des nouvelles technologies ou techniques afférentes à


leur fonction ;
- devoir d’alerte sur les dysfonctionnements constatés lors des investigations


menées ;
- devoir d’étendre leurs travaux d’investigation aux autres événements préjudiciables


qu’ils découvriraient en cours d’enquête et qui n’étaient pas intégrés dans la saisine
initiale.
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DIRECTION DU RÉSEAU LA POSTE


CHARTE DE DÉONTOLOGIE 
DES ENQUÊTEURS







PRÉAMBULE


L e Service National d’Enquêtes de l’Enseigne La Poste 
(SNE) est chargé, depuis sa création en 1999, de traiter les 
fraudes internes (ou malversations) comprenant les délits 


et manquements déontologiques portant atteinte aux intérêts de 
l’entreprise La Poste, de ses agents, de ses clients et de tous 
ayants droit. 
Il contribue à la protection de l’entreprise contre les risques 
financiers, juridiques mais aussi d’atteinte à sa réputation et à 
son image.


Du fait de son action, de fortes implications professionnelles et 
personnelles peuvent impacter les personnes mises en cause. 
Il est donc impératif aujourd’hui de matérialiser des principes, 
des méthodes, une éthique que les agents du SNE ont toujours 
suivis mais qu’il convient de regrouper sous une charte éthique 
forte et rigoureuse.


Cette déontologie repose sur trois principes fondamentaux 
développés dans la présente charte, rappelant les droits et les 
devoirs des enquêteurs :
• le professionnalisme (cf. Art. 1 à 4), 
• le respect de la confidentialité (cf. Art. 5 à 8) 
• l’objectivité dans la conduite de l’enquête (cf. Art. 9 à 14)


Ils sont la garantie des valeurs de La Poste et de la confiance de 
ses clients. Ils visent aussi à assurer la protection des libertés 
individuelles.


En complément du serment professionnel prévu par le décret 
n°93-1229 du 10 novembre 1993 pour tous les personnels de 
La Poste, les enquêteurs prêtent serment de respecter les 
principes de la charte de déontologie et tout manquement avéré 
entraînera une sanction disciplinaire.


La Poste organise la protection des enquêteurs contre les 
menaces, violences, voies de fait, injures, diffamation ou outrage 
dont ils pourraient être victimes à l’occasion de leurs fonctions, 
en application de l’article 11 de la loi n°83-634 du 13 juillet 
1983 pour les enquêteurs fonctionnaires et de l’article 14 de la 
convention commune pour les enquêteurs salariés.







Article I
Pour effectuer les enquêtes internes qui lui sont confiées, l’enquêteur agit 
dans le strict respect des lois et règlements en vigueur ainsi que des règles et 
objectifs internes de l’entreprise, dont il se tient informé. Il ne dispose d’aucune 
des prérogatives d’un représentant des forces de l’ordre. 


Article II
L’enquêteur ne traite que des questions qui sont du domaine de compétence 
du Service National d’Enquêtes de La Poste, ce qui exclut notamment les 
problèmes d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail ainsi que les 
domaines purement comportementaux ou managériaux.


Article III
Les enquêtes sont menées selon une méthodologie stricte, commune à tous les 
enquêteurs, à laquelle ils sont formés et dont leurs managers sont les garants.


Article IV
L’enquêteur doit révéler à ses responsables toute anomalie, irrégularité, 
manquement ou fraude dont il aurait pu avoir connaissance au cours de ses 
investigations. 
Après information de sa hiérarchie, il étend ses recherches à l’ensemble des 
faits préjudiciables constatés y compris ceux pour lesquels il n’a pas été saisi.


Article V
L’enquêteur a accès à l’ensemble des entités et des sites du Groupe La Poste, 
ainsi qu’à toute information ou système d’information nécessaires à la réalisation 
de la mission qui lui a été confiée. 


Article VI
L’enquêteur s’engage à respecter le secret professionnel prévu dans les articles 
226-13 et 226-14 du code pénal, ainsi que l’article L 511-33 du code monétaire 
et financier : il s’oblige à un devoir de confidentialité totale sur les informations 
portées à sa connaissance dans le cadre de ses fonctions. 


Article VII
L’enquête est menée dans le respect de la vie privée et des droits de la 
personne. 
Elle ne recherche ni ne divulgue aucun élément touchant à la situation 
personnelle, familiale ou médicale d’un agent.







Article VIII
L’enquêteur s’interdit d’utiliser, directement ou indirectement, pour son propre 
compte ou au bénéfice d’un tiers, toute information recueillie dans le cadre de 
ses activités. 


Article IX
L’enquête porte sur des faits délictueux ou présumés tels et non sur des 
personnes. 
Elle a pour but d’établir la matérialité des faits, d’identifier les auteurs et de 
donner les éléments pour engager une procédure disciplinaire et éventuellement 
pénale, de déterminer le montant du préjudice pour permettre, si nécessaire, 
l’indemnisation des clients victimes.


Article X
L’enquête est effectuée de manière impartiale, par au moins deux enquêteurs, à 
charge et à décharge, dans le strict respect de la présomption d’innocence des 
personnes concernées.
Les enquêteurs mènent les investigations sur la base de preuves factuelles et 
objectives en faisant abstraction de toute conviction, impression personnelle ou 
rumeur et de tout jugement de valeur. 


Article XI
Les enquêteurs n’exercent aucune pression, menace ou intimidation à l’égard 
des agents ou des clients. 


Article XII
Si les enquêteurs l’estiment nécessaire, ils peuvent procéder à l’audition des 
personnes concernées (témoins, personnes mises en cause), pour recueillir 
leurs explications. 
Elle s’opère par deux enquêteurs selon une procédure écrite, dans le respect de 
règles strictes destinées à assurer la protection des agents et des enquêteurs. 


Article XIII
Toute enquête fait l’objet d’un rapport contenant les résultats obtenus. Il est 
transmis au commanditaire et aux responsables des entités concernées par le 
traitement des suites à donner et pour mettre fin aux dysfonctionnements que 
l’enquête aurait pu révéler.  


Article XIV
La présente charte s’applique à l’encadrement (Directeur de la Sûreté et des 
Enquêtes, Directrice du SNE), aux chefs de groupe et aux enquêteurs du Service 
National d’Enquêtes de l’Enseigne La Poste.
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CONFIDENTIEL FICHE NAVETTE 
RAPPORT D’ENQUÊTE TRANSMIS POUR AVIS EN PRÉVISION D’UNE PRÉSENTATION  


DEVANT LE CONSEIL CENTRAL DE DISCIPLINE


AGENT CONCERNÉ : 
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TRANSMISSION DU RAPPORT D’ENQUÊTE POUR AVIS : 
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AVIS DE LA DRH DE BRANCHE APRÈS ANALYSE DU RAPPORT D’ENQUÊTE : 
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  Enquête ne pouvant soutenir en l’état une proposition de sanction du 4ème groupe 


Commentaires :     .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .


    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .


    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .


    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .


    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .


    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .


Transmis au SIRN le   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Date   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Signature 


AVIS DU SIRN APRÈS ANALYSE DU RAPPORT D’ENQUÊTE :


  Enquête pouvant soutenir en l’état une proposition de sanction du 4ème groupe 


  Enquête à approfondir 


  Enquête ne pouvant soutenir en l’état une proposition de sanction du 4ème groupe 


Commentaires :     .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  


    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .


    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .


    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .


    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .


    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .


Transmis en retour à la DRH de Branche le     .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .


Date    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Signature 





		Nom de l'agent: 

		Prénom de l'agent: 

		Grade de l'agent: 

		Fonction exercée: 

		Affectation de l'agent: 

		Destinataire du courriel: 

		Transmission du rapport d'enquête pour avis par: 

		Transmission du rapport d'enquête pour avis le: 

		Case d'option 1: Off

		Commentaires avis de la DRH de Branche: 

		Transmis au SIRN le : 

		date de signature de l'avis de la DRH de branche: 

		Case d'option 2: Off

		Commentaires avis du SIRN: 

		Transmis en retour à la DRH de Branche le: 

		date de signature de l'avis du SIRN : 








CONFIDENTIEL FICHE NAVETTE 
AVIS SUR UNE PROCÉDURE DISCIPLINAIRE RELATIVE À UN AGENT EXERÇANT  
UN MANDAT DE REPRÉSENTATION DU PERSONNEL ET/OU AYANT LA QUALITÉ  


DE PERMANENT SYNDICAL


À L’ATTENTION DE LA DRH DE BRANCHE :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .


AGENT CONCERNÉ : 


Nom :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Prénom :    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .


Grade / Niveau de contrat :    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .


Fonction exercée :    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .


Affectation :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
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    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .


    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .


EXPOSÉ DES FAITS REPROCHÉS À L’AGENT : 
 .  .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .


 .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .


 .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .


 .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .


 .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .


 .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .


 .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .


 .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .


> Joindre rapport d’enquête et autres documents éclairants .


SANCTION PROPOSÉE PAR LE NOD : 
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AVIS DE LA DRH DE BRANCHE : 
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		A l'attention de la DRH de Branche: 

		Nom de l'agent: 

		Prénom de l'agent: 

		Grade ou niveau de contrat de l'agent: 

		Fonction exercée: 

		Affectation de l'agent: 

		Suspension de fonctions / Mise à pied conservatoire le: 

		Plainte le: 

		Antécédent(s) éventuel(s): 

		Exposé des faits reprochés à l'agent: 

		Sanction proposée par le NOD: 

		Avis de la DRH de Branche: 







